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conseils – ont dénoncé ces contre-réformes et les men-
songes du ministère. Les appels à concrétiser la grève
administrative par la rétention des notes d’examens du
premier semestre, par le blocage dans l’élaboration ou
la transmission des maquettes de masters labellisés

« formation des enseignants » inscrivent pour
janvier et dans la durée, en convergence
avec les étudiants et les autres personnels, une
nouvelle phase de ces batailles. Le SNESUP
avec ses forces de plus en plus nombreuses
(plus de 250 adhésions depuis septembre)
s’y engage sans réserve. L’élargissement de
l’engagement des collègues sur ces revendi-

cations construit les conditions de succès d’une grève
durable. 
Dans toute l’Europe, face aux même choix politiques
qui minent les services publics, cassent le tissu uni-
versitaire et creusent les inégalités scientifiques et
sociales, les résistances s’affichent massives. Italie et
France, Grèce paralysée par un mouvement puisant
qui dénonce aussi des violences policières, Espagne
avec des universités occupées..., le plan « Erasmus » des
luttes a plus de succès que l’original. C’est un signe heu-
reux pour entrer en 2009.
Je le souhaite à tous nos lecteurs.

(*) http://recherche-enseignement-supérieur.fr

Chevauchant deux années universitaires, l’an 2008
touche à sa fin. A l’avalanche des contre-réformes gou-
vernementales toutes marquées par des volontés de
régression sociale, démocratique et scientifique, les
salariés – parmi eux les universitaires – et les étu-
diants, opposent de plus en plus une résis-
tance déterminée. Les masques sont tombés.
Sous de multiples formes, des milliers d’uni-
versitaires et de chercheurs, des milliers d’étu-
diants, en particulier dans les IUT, ont par-
ticipé ces récentes semaines aux initiatives
décidées localement en liaison avec les appels
syndicaux nationaux. Difficile de classer les
revendications tant elles sont solidaires : l’emploi et les
salaires menacés par le budget 2009, et sa déclinaison
en DGF dans les établissements, comme par le dépeçage
des organismes de recherche, les statuts laminés par le
décret « modulation », les contenus et l’organisation de
la formation des enseignants et des concours. L’occu-
pation de l’ANR, le 27 novembre par des précaires de
la recherche, avec le SNESUP et d’autres, a contribué à
rendre visibles nombre de nos revendications.
Le cap des 10 000 signatures(*) sur la pétition « res-
pect du statut des enseignants-chercheurs » est passé.
Déjà, à l’initiative des élus et présidents appuyés par le
SNESUP, plusieurs dizaines de CA d’université – parfois
la réunion renaissante contre la loi LRU des trois

V. Pécresse démasquée et désavouée
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Partant – il y a quelque dix ans – d’une situa-
tion française assez spécifique dans le monde
avec de véritables formations secondaires
technologiques et professionnelles – tant
industrielles que « tertiaires » et « agricoles » –
certes méconnues et méprisées par l’élite poli-
tique, économique et administrative, mais très
fortes, deux mutations jamais proclamées ni
débattues publiquement les ont successive-
ment affectées :
– l’abandon de toute politique industrielle
nationale, qui a déstabilisé les formations en «
Sciences et techniques industrielles », même si
au départ, la ligne était : « on délocalise mais
avec notre savoir ». Parallèlement il y avait une
critique permanente des formations technolo-
giques en « Sciences et techniques de gestion ».
– puis l’abandon de toute ambition de for-
mation des capacités à ce niveau : « si c’est en
Chine qu’on produit, c’est là-bas que doit être
faite la formation des producteurs ».

➔ par Jean Fabbri secrétaire général du SNESUP-FSU
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Rencontre des fédérations
de fonctionnaires pour arrêter
modalités mobilisation janvier

19 JANVIER

CNESER

20 JANVIER

CDFN

DU 27 JANVIER AU 1E R FÉVRIER

Forum Social Mondial à Belém
(Brésil)

28 ET 29 JANVIER

Stage national « Précarité »

Dans le contexte de crise économique
et face à un gouvernement qui per-

siste dans une politique de régression, il
faut rassembler largement les salariés
autour des réponses porteuses d’une
dynamique de développement écono-
mique et social durable associant la lutte
contre le chômage, le ren-
forcement de la protection
sociale et la défense des
services publics.
C’est dans cette perspec-
tive que la FSU entend se
placer. Elle veut le faire d’abord en
construisant des mobilisations aussi uni-
taires que possible en menant des cam-
pagnes d’opinions susceptibles d’ac-
compagner ces mobilisations.
Dans l’éducation et la recherche, le suc-
cès incontestable de la grève du
20 novembre venant après la réussite
de la manifestation du 19 octobre, consti-
tue une étape décisive d’une mobilisa-
tion qui rassemble largement des per-
sonnels et rencontre le soutien de
l’opinion. Il implique des suites qui per-
mettent d’amplifier cette dynamique dans
la durée. Les mobilisations qui ont suivi,
en particulier dans la recherche le
27 novembre, et dans un certain nombre
de départements, montrent bien qu’elle
est toujours là. 
Une première suite nationale est l’initia-
tive unitaire déjà décidée par les fédéra-
tions de l’éducation, les organisations de
parents, de lycéens, d’étudiants, les asso-

ciations pédagogiques, de manifestation
le mercredi 10 décembre. Il importe de
tout faire pour la réussir en lui donnant
des formes originales et médiatiques.
Mais nous considérons que la situation
et le refus gouvernemental de répondre
aux exigences exprimées nécessitent de

ne pas en rester là. Si
Xavier Darcos vient d’an-
noncer qu’il allait recevoir
les organisations rien n’in-
dique que des premières
mesures, répondant à nos

demandes, déboucheront de ces ren-
contres. Aucun signe n’est venu du côté
de V. Pécresse.
C’est pourquoi la FSU a proposé à ses
partenaires de décider ensemble une
nouvelle grève unitaire au plus tard dans
la semaine du 8 au 12 décembre. Elle les
a invités à une réunion rapide et nous
examinerons très vite leurs réponses.
Au-delà la question d’une action uni-
taire interprofessionnelle ou d’une action
inter fonction publique est toujours
ouverte : de premières rencontres ont
eu lieu entre les huit principales organi-
sations syndicales françaises (les cinq
confédérations, plus UNSA, Solidaires et
FSU) et la décision a été prise à la fois
d’élaborer une plateforme commune et
de mettre sur pied une journée d’action
unitaire début 2009. La FSU fera tout
pour que ces décisions se concrétisent et
se traduisent par des actions de haut
niveau incluant la grève. ●

▼
Décider une nouvelle

grève unitaire

▲

Notre responsabilité :
rassembler dans l’action

Dix jours après la grève du 20 novembre,
Gérard Aschieri fait le point, au 1er décembre,
sur les perspectives d’actions unitaires.

➔ par Gérard Aschieri , secrétaire général de la FSU

LE 3 DÉCEMBRE : UN IMPORTANT MEETING À LA BOURSE DU TRAVAIL
POUR DÉFENDRE LES SES
On sait que le projet de réforme de la Seconde marginalisera l’option SES alors qu’existe
une forte demande sociale pour que les lycéens suivent un enseignement de cette
discipline. Si celui-ci se trouve en concurrence avec un module d’approfondissement
d’une discipline jugée essentielle, qui le choisira ?
À terme, c’est donc l’orientation vers le parcours « Sciences de la société » qui risque
de se tarir, les élèves ne pouvant pas effectuer une orientation raisonnée
sans connaître une des « dominantes » de ce parcours. Par ailleurs, la réforme
prépare une fusion entre les actuelles séries ES et STG. Ce remodelage fait fi des
complémentarités entre les SES, les mathématiques, l’histoire-géographie, les langues
et la philosophie, complémentarités qui permettent un haut niveau de culture générale
propice à la réussite dans les études supérieures qu’elles soient courtes,
longues ou des plus sélectives. Cette réforme précipitée doit être repoussée
le temps d’organiser une véritable consultation du monde enseignant. Alain Policar

Le SNESUP

souhaite

à tous ses lec
teurs

les meilleures fête
s

de fin d’anné
e.
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Latifa Rochdi : Quelles sont vos revendica-
tions concernant l’appel à la grève du 1er
décembre ?
Patrick Pelloux : Nous n’avons pas du
tout changé nos revendications au cours
des mois précédents, nous demandons
toujours des moyens sur des services
d’urgence spécifiques où il y a des dif-
ficultés connues, anciennes, de manière
à ce que les médecins puissent travailler
correctement ainsi qu’une revalorisation
du travail de nuit.
Tout cela avait été
formulé en janvier
dernier. La réponse
fut une fin de non-
recevoir avec pro-
messe, non tenue,
de négociations. Le
ministère nous traite
de manière violente
et écœurante et il y
une forte répression contre mes col-
lègues et moi. Les heures supplémen-
taires promises et budgétées par R.
Bachelot n’ont pas été payées. Le défi-
cit des hôpitaux n’a jamais atteint un tel
déficit et le plan néolibéral défini par J.
Chirac conduit lentement à la privatisa-
tion en fermant les hôpitaux publics au
profit des cliniques et hôpitaux privés
avec l’aide des investisseurs, des fonds
de pension anglais, américains et des
multinationales. C’est un drame pour la
sécurité sociale.

Latifa Rochdi : Vous êtes aujourd’hui per-
sonnellement mis en cause ?
P. P. : Lorsque vous dénoncez, on essaie
par tous les moyens de vous faire peur,
de vous faire taire. Je travaille maintenant
au SAMU avec des équipes très intelli-
gentes, mais il faut que je réapprenne
une partie du métier. On sent bien que
je suis très, très surveillé, je ne suis pas
dupe. Je ne pensais pas que notre pays
pourrait en arriver à une telle régression.

On sent que la
République est en
train d’évoluer vers
le copinage, avec
des gens bien intro-
duits auprès de la
cour... La démocra-
tie à l’intérieur de
l’hôpital a disparu.
Ce ne sont plus les
maires qui vont pré-

sider les conseils d’administration. Le
pouvoir des CTLE (comité technique
local d’établissement) et des comités
élus pour les médecins et personnels
sont quasiment nuls. Pour casser le syn-
dicalisme, l’État a créé le conseil natio-
nal des urgences qui ressemble étran-
gement à la naissance du conseil de
l’ordre (a également été créé le conseil
national de l’ordre des infirmiers) ce qui
permet au gouvernement d’avoir un filtre
et de nous dire : « Il faut voir avec le
conseil national des urgences et pas avec

nous... ». Il est très difficile de réveiller la
conscience de mes collègues car le gou-
vernement leur envoie des lettres de
menaces. Aussi sont-ils tétanisés à l’idée
de faire grève. On vient de baisser la
retraite des médecins hospitaliers de
30 %, je pensais que cela allait créer un
sursaut de mobilisation. Mais les médias
n’en ont jamais parlé. La réaction des
collègues est plutôt de se taire et de
lorgner vers les cliniques. ●

Propos recueillis par Latifa Rochdi

▼
Tout le plan néolibéral défini

par J. Chirac conduit lentement
à la privatisation en fermant les
hôpitaux publics au profit des
cliniques et hôpitaux privés.

▲

Médecins urgentistes : 
entretien avec Patrick Pelloux 

Naissance de la FSU
T ranscription de la parole vive des

acteurs de cet événement, les Actes
du colloque qui s’est tenu à Paris les 15
et 16 décembre 2006 sont publiés aujour-
d’hui sous le titre Naissance de la FSU,
aux éditions Syllepse.
Ces actes permettent de faire la lumière
sur des points essentiels pour mieux
comprendre et expliquer les raisons de
la scission de la FEN, de la création de
la FSU et de la reconnaissance extrê-
mement rapide de celle-ci comme pre-
mière fédération de l’enseignement, de
la recherche et de la culture. Ils pointent
sans concession les zones d’ombre qui
réclament encore le travail des histo-
riens. Ils  sont aussi une invitation à tra-
vailler l’histoire de la FEN dans la longue

durée avec tous les témoins vivants.
Pour tous ceux qui étaient au début des
années 90 plus jeunes de près de vingt
ans, engagés ou non dans l’action syn-
dicale, la lecture de ce livre est une jou-
vence réflexive. Dans leurs oreilles
résonneront à nouveau les voix du pre-
mier secrétaire général de la FSU, Michel
Deschamps, de Monique Vuaillat, Daniel
Lebret, François Castaing, Brigitte
Le Chevert, Bernard Pabot, Danielle
Czalsinski, Louis Astre... Pour tous les
jeunes qui le liront, elle est un acte de
co-naissance. Au cœur du projet de ce
colloque était aussi l’objectif de trans-
mettre aux jeunes générations le patri-
moine commun sur lequel leur engage-
ment militant s’est construit. ●
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➔ par François Bouillon , président de l’institut de recherches de la FSU

BILAN DE LA GRÈVE AU 3/12
60 % de grévistes. Une répression
antisyndicale jamais vue.
Un mépris total du Ministère de la Santé.
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Dans le maelström économique créé
par la recherche de profits maximums,

les banques, les organismes de crédit, les
spéculateurs du foncier et de l’immobilier
ont encore plus mis à
mal la condition de
ceux qui sont à la
recherche de logement
aussi bien dans le sec-
teur locatif qu’en acces-
sion à la propriété.
La crise du logement
d’une gravité sans pré-
cédent que connaît
notre pays depuis plusieurs années est
bien antérieure à la crise financière. Le
développement de l’ultra libéralisme au
plan économique a eu pour effet de ren-
forcer le caractère marchand du loge-
ment. Le logement reste un secteur
économique créateur de profits considé-
rables pour des grands groupes de pro-
ductions de biens et de services et des
banques d’affaires.
La crise a pour caractéristique aujourd’hui
de créer des difficultés pour trouver un
logement et pouvoir y rester pour des
catégories sociales de plus en plus larges.
Ce sont les plus défavorisées d’entre elles
qui en sont les principales victimes. Des
centaines de milliers de familles vivent
encore sans domicile fixe ou dans des
formes d’habitat précaire ou insalubre et
la liste des demandeurs de logements
locatifs sociaux est de 1 300 000 deman-
deurs. 65 % de ceux-ci ont des plafonds
de ressources leur permettant l’accès aux
logements les plus aidés. 

DES CHOIX POLITIQUES SÉGRÉGATIFS 
Le choix depuis plusieurs années de pri-
vilégier l’accession à la propriété et le
secteur locatif privé au détriment du sec-

teur social a été fait par plusieurs gou-
vernements successifs. Le désengagement
financier de l’État de la construction loca-
tive sociale a pour objectif de faire prendre

le relais par d’autres
intervenants comme les
collectivités locales, le
1 % logement, les loca-
taires eux-mêmes. Le
gouvernement entend
de plus en plus spécia-
liser le patrimoine loca-
tif social exclusivement
au profit des plus défa-

vorisés prenant ainsi le risque d’accentuer
la ségrégation sociale et spatiale ; le mythe
de 70 % de Français propriétaires se
heurte à la logique libérale.
Un rassemblement s’opère actuellement
avec les organisations nationales de loca-
taires, les organisations syndicales pour
exiger un changement radical de la poli-
tique en matière de logement, des
moyens budgétaires et financiers suffi-
sants pour permettre la production d’au

moins 120 000 logements sociaux par an. 
Il est parfaitement scandaleux que les
députés de la majorité à l’Assemblée natio-
nale aient accepté un budget logement en
recul de plus de 7 % quand dans le même
temps on a su trouver des moyens finan-
ciers considérables pour venir en aide aux
banques, paraît-il, « en difficulté ». ●

Crise du logement et crise financière

Le droit au logement se heurte à la politique libérale qui privilégie l’accès 
à la propriété au détriment des logements sociaux.

➔ par Jean-Pierre Giacomo , président de la CNL

Veille de l’opinion

LE DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE
En ce mois de décembre et alors que l’hiver fait entendre ses premières rigueurs, le
DALO – Droit Au Logement Opposable – entre dans une nouvelle phase. Les personnes
qui ne se sont pas vues proposer un logement alors qu’elles remplissent tous les critères
peuvent déposer des recours devant le tribunal administratif. Dans les faits il y a eu
50 700 demandes alors qu’on estime à 600 000 le nombre de ménages relevant
de ce droit. C’est la phase judiciaire. Or, selon les associations, peu nombreuses
sont les personnes qui mettent en œuvre cette procédure.
Pour faire connaître ce droit le Secours catholique et la fondation Abbé-Pierre, en
partenariat avec les autres associations concernées, ont sillonné toute la France
avec un bus d’information « Un toit c’est un droit ». Bilan provisoire : en premier lieu,
comme l’accès à la culture, à la santé ou aux études longues, l’accès à la justice obéit
à des mécanismes sociaux ségrégatifs, un droit est formel s’il n’est pas accompagné
de mesures concrètes permettant de le mettre en œuvre ; en second lieu, l’offre de
logements sociaux est largement insuffisante. On sait que les municipalités sont
nombreuses qui n’appliquent pas les 20 % prévus par la loi SRU. Le DALO reste bien
un droit à conquérir. François Bouillon

En même temps que le ministère de l’Enseignement supé-
rieur ignore les organisations syndicales et les instances

représentatives des personnels (CNESER, CTPU, etc.), et
de concert avec le ministère de l’Éducation, il lance un
nouvel appel d’offres pour assurer la « veille de l’opinion ».
Pour 220 000 euros par an, les services de Valérie Pécresse
entendent déployer leurs grandes oreilles de l’Internet au

moindre point café ! Lors du CTPU du 24 novembre, Jean
Fabbri, au nom du SNESUP, s’est indigné de ce comporte-
ment méprisant pour les collègues, pour les organisations
syndicales, et de nature profondément antidémocratique. Il
a exigé l’annulation de cet appel d’offres et l’allocation des
moyens prévus au fonctionnement collectif des instances
représentatives. ●

▼
Un rassemblement

s’opère actuellement
pour exiger un changement

radical de la politique
en matière de logement.

▲

Jean-Baptiste Ayraud,
président du DAL
devant le ministère
du logement
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re en deux « moitiés » pouvant
être inégales (!) : la première
moitié couverte par sa re-
cherche, l’autre par un en-
semble des autres tâches à
concurrence de 192 heures/
TD. Le président juge la qua-
lité de la recherche du col-
lègue sans aucun contrôle,
consultant seulement les di-
recteurs de l’UFR et du labo,
l’évaluation par le CNU. Le
rôle du CA se borne à définir
des principes généraux de
répartition des services.
Comme ces principes géné-
raux « ne peuvent conduire à
dégrader le potentiel global
d’enseignement », défini dans
le plan quadriennal de l’éta-
blissement, ceci veut dire que
pour baisser le service d’en-
seignement d’un « bon » cher-
cheur, il faut trouver des
chercheurs déclarés « mau-
vais » et leur imposer une sur-
charge d’enseignement : ici
apparaît l’« enseignement pu-
nition » qui fera des ravages
sur le plan pédagogique, tan-
dis que le climat de concur-
rence et de suspicion entre
collègues engendrés par cet-
te course à l’échalote rendra
vite l’air des laboratoires com-
plètement vicié.
Ces calculs ne concerneront
pas seulement les ensei-
gnants-chercheurs : l’admi-
nistration annonce que, par
« effet de dominos », tous les
autres enseignants dans le su-
périeur seront soumis à cette
modulation. Dans la mesure
où l’on nous a assuré que
384 heures/TD équivalent à
la totalité des 1 607 heures
dues, toute heure au-delà ne
peut être qu’une HC. C’est
bien promis ? Plus d’ensei-
gnants contractuels se voyant
imposer 500 heures/TD ou
davantage sans contrepartie ?
Maintenant, petite devinette :
une collègue bien notée a un
service réduit à 130 heures/
TD. Elle annonce un congé
de maternité de 16 semaines
en plein dans l’année. Quel
sera son service ?3 ●

1. Comité technique paritaire des
universités.
2. Conseil supérieur de la fonc-
tion publique d’État.
3. Résultat dans notre prochain
numéro.
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Une façon de lutter contre
le décret sur les statuts

des enseignants-chercheurs
est d’en comprendre le
mécanisme et les enjeux.
Essayons-nous à cet exercice
à la lumière des informations
de l’administration lors des
réunions d’instances, et d’une
rencontre entre le SNESUP et

la DGRH le 20 novembre
dernier (voir encart).
Ce décret a été voté par le
CTPU1 le 24 et le CSFPE2 le
20 (aucun syndicat ne l’a sou-
tenu, le SNESUP a voté
contre, comme la CGT, FO et
l’Autonome). Il va être exa-
miné par le Conseil d’État et
sa publication est prévue fin
janvier-début février pour une
entrée en vigueur le 1er sep-
tembre 2009.
Dès la rentrée prochaine, la
totalité de la gestion des en-
seignants-chercheurs va donc
passer aux mains des prési-
dents : avancement de car-
rière, détachements, déléga-
tions, CRCT, primes. Ce
pouvoir absolu sur « ses » per-
sonnels n’aura d’autre contrô-
le que l’avis du CS ou une
proposition du CA. Plus au-
cune instance collégiale n’in-
tervient dans ces décisions
puisque le décret signe la
mort du CNU, remplacé par
une autre instance du même
nom chargée de l’évaluation
de chaque enseignant-cher-
cheur sur la base d’un rap-
port que celui-ci devra four-
nir tous les quatre ans.
Concernant les services des
enseignants-chercheurs, les
dispositions du décret re-
prennent en pire les projets
du rapport Espéret.
L’article 3 du décret révise
dans le décret de 84 la liste
des missions en rajoutant no-

fixées par le CA. Cette défi-
nition est donc locale et de
fortes disparités entre éta-
blissements sont non seule-
ment permises mais semblent
souhaitées, le ministère ayant
refusé un tableau national.
Le calcul de la modulation
des services est le suivant,
selon la DGRH. On partage
pour chaque enseignant-cher-
cheur les 1 607 heures par
an que doit tout fonctionnai-

À la prochaine rentrée (si on ne l’empêche pas !)

Une modulation confiée aux seuls présidents d’université et qui instaurera
un climat de concurrence et de suspicion.

➔ par Noël Bernard

tamment l’utilisation des TICE
et l’insertion professionnelle.
Est aussi ajouté l’ensemble
des questions documentaires
d’une université, au risque
de faire disparaître les corps
des bibliothèques, même si le
gouvernement s’en défend. 
Chaque tâche entrant dans
nos missions, à l’exception
des activités de recherche, se
voit donner un équivalent en
heure/TD, selon des règles

Le 20 novembre une délégation du SNESUP a rencontré J.-P.
Bonhotal, directeur adjoint chargé du supérieur à la DGRH, et ses
collaborateurs.
Les sujets abordés : précarité, recrutements, enseignants du
second degré, mutations et rapprochement de conjoints,
collègues handicapés, droit à congé, futurs contrats doctoraux,
ont été l’occasion de porter nos inquiétudes et de protester
contre des mesures prises sans négociations et rejetées par les
collègues.
L’administration, repoussant toute résorption de la précarité,
s’est placée sur tous ces sujets dans la perspective d’une GRH
totalement déconcentrée et de la modulation des services.
Malgré une attention à nos points de vue, un net refus
d’intervention auprès des universités sous couvert d’autonomie
ne laisse pas espérer d’avancées substantielles.

L E  S N E S U P  A  R E N C O N T R É  L A  D G R H

▼
Pour baisser le service
d’enseignement d’un

« bon « chercheur,
il faudra trouver des
chercheurs déclarés
« mauvais » et leur

imposer une
surcharge

d’enseignement

▲

L’université c’est moi.
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INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHES
ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES (INRAP)
Le service public de l’archéologie 
est en danger et en lutte
Chaque année, 2500 chantiers de fouilles archéologiques mettent

au jour les vestiges et les traces de tous ceux qui nous ont pré-
cédés sur notre territoire, lorsque des travaux d’aménagements les
menacent de destruction. Pour gérer cette activité, et après plus de
vingt ans de mobilisation de la communauté archéologique, l’É-
tat a créé en 2002 un établissement public administratif, l’Institut

national de recherches archéolo-
giques préventives, mis sous la
double tutelle des ministères de la
Culture et de la Recherche.
Cet établissement, unique au
monde, regroupe 2000 cher-
cheurs dans 50 centres archéo-
logiques répartis sur l’ensemble
du territoire. Leur expérience et

leurs compétences sont reconnues et sollicitées par la communauté
archéologique internationale. Nos équipes encadrent, forment ou
assistent des collègues sur des chantiers en Asie, en Afrique et en
Europe.
Aujourd’hui, l’établissement est gravement mis en danger par
diverses mesures et annonces gouvernementales : en septembre
l’annonce, officieuse, de la délocalisation de notre siège de Paris,
dans le cadre des mesures compensatoires à la refonte de la carte
militaire. Sous la pression des personnels et organisations syndi-
cales, Christine Albanel a confirmé cette décision, prise sans
concertation ni étude des conséquences économiques et sociales. 
Ce projet, comme nous le redoutions dès le début, s’inscrit dans
un panel de mesures visant à disloquer puis supprimer le service
public de l’archéologie. ●

Catherine Chauveau, rédactrice en chef d’Archéopages

Jusqu’à présent les IUT se voyaient attribuer ces
moyens directement par le ministère et avec les
mêmes critères sur tout le territoire. Le transfert
aux universités ramène les décisions à un niveau
local et entraîne des disparités fortes de traite-

ment selon les établissements. De fait cela remet en cause la dimension natio-
nale du diplôme DUT (et donc ce diplôme) car tous les IUT n’auront pas la
possibilité de proposer la même offre pédagogique. C’est pourquoi les IUT
demandent un : « Moratoire sur le défléchage des moyens – financiers et
humains – pour 2009 ». 

Le personnel et les étudiants de l’IUT de Marseille (Campus de Saint-Jérôme)
ont manifesté jeudi 4 décembre 2008 à 14 heures devant la préfecture. Une

délégation a remis au préfet les 71 126 signatures recueillies par la pétition récla-
mant le maintien du fléchage des moyens ou de véritables garanties de l’État
pour que le caractère national des DUT (qualité et moyens) existe dans les
universités autonomes. ● Caroline Mauriat

Les IUT se mobilisent
Contre la menace que fait peser sur eux et leurs diplômes nationaux la mise en œuvre de la LRU, les étudiants
et enseignants-chercheurs, enseignants et personnels des IUT se mobilisent. Voici, au 4 décembre, un rapide
état des lieux, sous l’égide du communiqué de l’IUT de Marseille qui rappelle les raisons de la colère... Le
développement de l’action est exposé sur le wiki « situation des IUT » : http://www.iut-fr.net/dokuwiki/doku.php

Campus Condorcet
Un campus à risque ? 
Alors que le déménagement

de l’EHESS de Paris à
Aubervilliers avait déjà été
annoncé dans le CPER Île de
France et que V. Pécresse avait
dit (avant que le comité
d’« experts » ne se prononce !)
que ce projet faisait partie des
favoris, le projet de Campus

Condorcet n’a finalement été
accepté qu’au deuxième tour
après une ouverture plus
importante aux deux universi-
tés du voisinage proche.
Regroupant l’École des Hautes
Études en Sciences Sociales
(EHESS), l’École Pratique des
Hautes Études (EPHE), les uni-
versités Paris 1 Panthéon-Sor-
bonne, l’université Paris 8,
l’université Paris 13 et l’École
Nationale des Chartes (ENC),
ce projet de « grand campus en
sciences humaines et sociales »
va pouvoir servir d’alibi à notre

ministre face à tous ceux qui
protestent contre une politique
qui remet en cause l’existence
de nombreux champs de
recherche dans le domaine des
LLASHS. Pour autant, il suscite
de fortes inquiétudes pour
l’avenir des formations et des
équipes de recherche des uni-
versités voisines : les moyens
considérables consacrés à la
construction de ce nouveau
campus, ne concerneront qu’à
la marge les sites existants de
ces universités. Le risque est
grand que l’on assiste pro-
chainement à l’apparition à
Aubervilliers d’un campus de
recherche de « visibilité inter-
nationale »... entouré de deux
collèges universitaires. ●

Marc Champesme

Le 2 décembre environ 2 500
manifestants selon les RG.

La presse était là, une déléga-
tion est allée à la préfecture. Le
4, nouvelles actions en vue et
entre temps, on continue à se
réunir en AG.
Le 3 décembre : suite à l’AG
du personnel IUT A de ce
mercredi matin, un vote a eu
lieu pour décider la grève de
tous les personnels le jeudi 4
décembre , avec une AG com-
mune personnels-étudiants de
l’IUT à 10 h 30 et  l’après midi,
manifestation. ●

Christine Duprat

Après une « journée morte » et une
manifestation en ville mardi 2

décembre (la presse a dit 500 per-
sonnes), une AG commune étudiants,
enseignants et personnels s’est tenue
hier. Amphi très plein, étudiants très
mobilisés dans de nombreux dépar-
tements. Une coordination se met en
place. ● Martine Granier 

Les élus SNESUP
ont réussi à 

faire voter deux
motions par le
CA : pour le flé-

chage des moyens et la
défense du système IUT, et
contre le projet de décret sur
le statut des enseignants-cher-
cheurs.
Des AG sont prévues jeudi à la
fac, vendredi à l’IUT. Le
mécontentement monte. ●

Marie Dinclaux

Les collègues de l’ancienne Uni-
versité Paris 9, peu syndiqués, ont

néanmoins profité des élections
récentes pour mettre l’équipe diri-
geante en minorité au CA et au
CEVU, au bénéfice des listes préco-
nisant le maintien d’un statut natio-
nal et unifié des maîtres de confé-
rences et insistant sur la mission de
service public.
Il est normal que ceux qui ont voté
à presque deux contre un contre la
transformation de l’université en
« Grand Établissement », se méfient
maintenant de l’enthousiasme du
président actuel devant la loi LRU.
Celui-ci a déjà devancé la ministre en
proposant l’augmentation des droits
d’inscription, et en organisant des
groupes de « mise en œuvre », char-
gés de préparer la modularisation
des services des MCF.
Il admet maintenant que la remise en
question des diplômes nationaux et
l’augmentation des droits d’inscrip-
tion pourraient éventuellement faire
l’objet de « divergences ». Mais il ne
conçoit toujours pas que les Dau-
phinois puissent « se tromper » sur
les «acquis» en matière d’autonomie
ou d’ouverture aux entreprises.
Contrairement aux usages, il entend
donc proposer toujours les mêmes
vices-présidents, issus des listes
minoritaires. Affaire à suivre. ●

Informer, débattre,
se mobiliser...

Courant novembre 2008, plusieurs
réunions ont spontanément eu

lieu au Centre Universitaire des
Saints Pères de l’université Paris-Des-
cartes. Elles incluaient une quinzaine
d’enseignants chercheurs souhaitant
discuter du projet de décret minis-
tériel sur leur statut :
– concurrence entre collègues,
primes individualisées, modulations
de services d’enseignement, etc. ;
– arbitrage des charges d’enseigne-
ment par le seul président ;
– modalités d’évaluation ;
– tâches imposées hors compé-
tences.
G. Lauton et M. Zidi ont commenté
l’appréciation du SNESUP.
Le 20 novembre 2008, une AG (120
enseignants-chercheurs) a permis un
débat sur le projet de décret.
Elle demande une réunion extraordi-
naire des conseils de gestion dans
chaque composante pour prise de
position contre le projet de statut. ●
Franck Brouillard, Bruno Della
Gaspera, Alexandre Dobbertin,

Magali Mas, Sylvie Soues
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Partant – il y a quelque dix ans – d’une situation française assez spécifique dans le

monde avec de véritables formations secondaires technologiques et professionnelles –

tant industrielles que « tertiaires » et « agricoles » – certes méconnues et méprisées

par l’élite politique, économique et administrative, mais très fortes, deux mutations

jamais proclamées ni débattues publiquement les ont successivement affectées :

– l’abandon de toute politique industrielle nationale, qui a déstabilisé les formations

en « Sciences et techniques industrielles », même si au départ, la ligne était : « on

délocalise mais avec notre savoir ». Parallèlement il y avait une critique permanente

des formations technologiques en « Sciences et techniques de gestion ».

– puis l’abandon de toute ambition de formation des capacités à ce niveau : « si c’est

en Chine qu’on produit, c’est là-bas que doit être faite la formation des producteurs ».

Pour le supérieur, les jeux sont plus complexes, les voies « technologiques » sont en

fait les plus prisées, pas tant pour la technologie que pour l’accès en nombre contrôlé
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CCuullttuurree  tteecchhnniiqquuee,,
cursus technologiques

➔ Dossier coordonné par Gérard Lauton 
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dérée comme science en compte des pro-
ductions matérielles humaines, en charge de
la fabrication comme de la consommation, et
de ses effets ; science occupée de tous les
temps et lieux humains, de tous les milieux
sociaux (à condition de dépasser la fouille
comme un moyen souvent indispensable,
mais pas définitoire de l’objet de science) ;
une science qui n’a aucune raison de s’arrê-
ter à 1492 ou à l’aube de la « révolution indus-
trielle » ; une science en articulation avec l’his-
toire sociale, mais pas en sujétion.
La culture technique est constitutive de la rai-

son de l’être humain. Elle broche
sur une part majeure de son acti-
vité : le langage s’outille en écrits, ou
« médias » comme aussi l’image ; les
liens sociaux, les comportements,
sont conditionnés par les phéno-
mènes techniques... À l’heure des
études d’impact de l’anthropisation
de l’environnement, en particulier
sur la santé, physique et psycholo-

gique, il serait cohérent de donner systémati-
quement attention aux analyses de la technê,
d’hier à aujourd’hui, le passé expliquant le
présent, qui prépare l’avenir. ●

(1) Webographie : Thomas Ewens, Repenser la
technologie, 2004 : http://www.rennes-mediation.
org/dossiers/dossiers.php?id_dossier=24.

En France, il est de tradition que l’intellec-
tuel regarde avec condescendance le

manuel, à moins qu’il ne soit artiste ou inven-
teur de génie. Ainsi l’homo sapiens sapiens
l’est avant tout parce que loquens et socius,
accessoirement parce que pratiquant la tech-
nique (homo faber). Ainsi certaines sciences
de l’homme sont-elles considérées comme
plus nobles, plus ultimes que d’autres, en tout
cas par leurs propres praticiens, telles les
« sciences sociales » : il n’est que de considé-
rer le succès de l’expression « sciences
humaines et sociales » (SHS), comme si les
sciences sociales avaient à se dis-
tinguer des sciences humaines.
Pourtant, il est beaucoup plus heu-
ristique de considérer que dans
l’homme, la capacité à fabriquer et
à utiliser (technê) n’est pas subor-
donnée aux autres phénomènes
humains (comme le lien social, la
représentation, l’éthique), mais en
interférence constante avec eux.
Ainsi peut-on expliquer que les productions
ouvrées ne soient pas systématiquement
« reflets » de la société, mais qu’elles en sont
tout autant le « moteur ». L’ouvrage trans-
forme l’homme et le fabrique à son tour (1).
C’est en ce sens que va en ce moment un cer-
tain développement de l’archéologie, consi-
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qu’elles sont censées permettre aux
emplois de pouvoir et salaires impor-
tants. Mais cela se joue très large-
ment hors des filières universitaires.
Les besoins de formation techno-
logique auraient-ils disparu ? Alors
que les deux plus importants
groupes mondiaux de génie civil
sont français, et que les formations
Bâtiment Travaux Publics du lycée
au master devraient être très impor-
tantes en nombre et réactives, les
flux de formation du Bac Pro aux
Masters et diplômes d’ingénieur
face aux défis du développement
durable devraient être multipliés
par 6 pour 2012 si les préconisa-
tions du Grenelle de l’environne-
ment étaient mises en œuvre. En
réalité rien n’est en cours(1), alors
que c’est l’un des grands domaines
technologiques de pointe – en
particulier du point de vue éner-
gétique – et de masse.

Jean-Louis Martinand, professeur en
sciences de l’éducation, ENS Cachan

Obstacles et atouts
L’éclairant propos de J.-L. Marti-
nand sur la malfaisance des poli-
tiques publiques concerne aussi les
formations supérieures technolo-
giques, sujettes à des regards ambi-
valents. Souvent méprisées de prime
abord, elles peuvent être détour-
nées de leur objet lorsqu’elles drai-
nent des moyens... En outre, l’idéo-
logie de la rareté vue comme critère
de qualité pèse sur leurs capacités
d’accueil au détriment des jeunes
et adultes en demande de qualifi-
cation. Enfin, leurs pédagogies
renouvelées, allant souvent de l’ob-
jet vers le concept, entrent en conflit
avec les tenants de la version « glo-
balisante » du LMD voulue par le
ministère et du modèle unique des
« trois années de solfège avant de
toucher à l’instrument ». Or, nom-
breux sont les jeunes pour qui le
maniement précoce de l’instrument,
quitte à en changer par la suite, est
une condition sine qua non d’ad-
hésion à leur projet d’études.

Gérard Lauton

(1) Le Ministre Darcos, par son seul intérêt
apparent pour les lettres et les agrégés, est
le parfait serviteur de cette politique qui
n’ose pas se présenter.

▼
L’ouvrage

transforme

l’homme

et le fabrique

à son tour

▲

De la techno-logie

Une mise en perspective des objets et « productions
ouvrées » de la technologie par une archéologue.

➔ par Florence Journot , archéologue, Université Paris 1

��

Je suis en cursus d’ingénieur de Mécanique et Conception après une Licence Sciences de
l’Ingénieur (Mécanique) censée me donner les outils appropriés à cette poursuite
d’études. Or, elle ne m’a pas procuré des notions basiques réputées acquises : notions de
technologie, dessin industriel, géométrie appliquée à la mécanique... Ce parcours de
Licence focalisé sur la théorie(*) omet la dimension pratique utile tant au stade de
l’embauche qu’à celui du travail d’ingénieur. Je suis donc voué à rattraper par moi-même
mon retard en technologie par rapport aux camarades issus de Classe Prépa, DUT 
ou Licence. On m’a privé du traitement effectif de situations pratiques si vital dans un
parcours visant les métiers de l’ingénierie mécanique. Les objectifs et contenus ou
l’intitulé de cette licence ne sont-ils pas à revoir ?

(*) Par exemple, une lourde insistance sur « la définition intrinsèque » du rotationnel comme
« vecteur dual de la partie antisymétrique du gradient »…

K H R I S ,  T É M O I G N A G E  D ’ U N  É T U D I A N T

La culture technique est
constitutive de la raison
de l’être humain
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Ancien physicien, je suis attaché à la
culture scientifique, sans d’ailleurs déva-

loriser la culture des humanités classiques.
Mais ayant eu à m’intéresser de près à l’édu-
cation technologique dans l’enseignement
général obligatoire, aux évolutions des dis-
ciplines technologiques dans les formations
technologiques et professionnelles, et à la dif-
fusion scientifique et technique par les
médias, je suis frappé par la mise à l’écart de
la technique et la disqualification de la cul-
ture technique chaque fois qu’elles ne sont
pas abordées pour elles-mêmes, mais sous le
titre « culture scientifique et technique ».

Des catégories et des hiérarchies
Après quelques phrases apéritives sur la « cul-
ture scientifique et technique », ne subsistent
plus que culture scientifique, éducation scien-
tifique, recherche scientifique. Quand les
exemples ne privilégient pas la seule astro-
nomie... Est-il si difficile ou dangereux d’ad-
mettre la culture technique
pour elle-même ?
Manifestement, il faut pour
cela réviser des catégories
et des hiérarchies, dans un
débat qui peut devenir polé-
mique en même temps
qu’explicite. Je formulerai
en ce sens la question cen-
trale : comment « entendre »
la culture – ou comment la
caractériser – pour que la
culture technique puisse faire partie de la
culture générale, à titre de composante aussi
légitime que les humanités ou les cultures
scientifiques, artistiques ou sportives... ?
Exprimée ainsi, c’est une question radicalement
nouvelle, apparue depuis une génération, tout
au plus, mais en même temps écrasée par la
notion de « culture scientifique et technique ».
Or cette notion de culture scientifique et tech-
nique tend à enrôler la technique comme
application des sciences au profit des sciences
elles-mêmes, sous prétexte qu’elle n’inclurait
pas de pensée propre dans la conception, la
réalisation et l’utilisation techniques.
C’est pourquoi, si l’on veut promouvoir la
culture technique au sein de la culture géné-
rale, il faut promouvoir ce qui en est la
base : la technicité. Affirmons alors que toute
culture, littéraire, sportive... a pour base une

technicité partagée, valorisée, questionnée.
Précisons ensuite, à la suite de Maurice Com-
barnous(1), que toute technicité est caracté-
risée par :
– une pensée spécifique avec ses objets, ses
problèmes, ses concepts, ses schémas, ses
formes propres, pensée qui se ramène rare-
ment à une forme purement discursive ;
– des outils matériels et intellectuels, dépo-
sitaires d’expérience humaine et formateurs
d’expérience, producteurs d’œuvres ;
– des contours limités, certes variables dans
l’histoire, mais qui définissent des domaines
de spécialisation des personnes et des
entreprises.
C’est vrai pour la culture littéraire, musi-
cale, ou juridique. Reconnaissons-le pour
tous les domaines, y compris ceux pour
lesquels la pensée qui y est incluse est
méconnue, les outils méprisés et les spé-
cialisations stigmatisées.
C’est toujours pour sa « technicité » qu’une

culture dont on veut contes-
ter la légitimité est dévalori-
sée et récusée. En même
temps toute culture a priori
légitime se voit accorder les
moyens de sa technicité.
Alors renversons l’ordre des
choses : promouvons
chaque culture, y compris
celles aujourd’hui considé-
rées comme légitimes, par
des choix explicites portant

sur leur technicité. On pourra alors après
débat public écarter certaines technicités,
mais cela aura été débattu « cartes sur table ».
C’est la seule démarche honnête pour que
certaines cultures techniques, aujourd’hui
confinées en cultures professionnelles ou
affinitaires, puissent accéder au statut de
composantes de la culture générale.

Une révision des valeurs
On pourra alors cesser de dire qu’un ingé-
nieur est cultivé parce qu’il connaît bien les
sciences et surtout qu’il s’intéresse à la litté-
rature, et enfin commencer à le louer de
contribuer à la culture vivante par sa créati-
vité dans son domaine d’expertise. Récipro-
quement, on s’étonnera de l’inculture scien-
tifique ou technologique de responsables
politiques ou d’artistes renommés.

Dans l’école générale obligatoire, c’est à
partir de cette révision des valeurs(2) que
pourra être acceptée une éducation tech-
nologique générale pour tous, fondée sur
l’approche directe de quelques techniques
majeures de notre temps par la réalisation
collective de produits et de service, par l’uti-
lisation maîtrisée et critique d’instruments
matériels ou intellectuels. Ainsi la « techno-
logie », qui est la discipline actuelle de cul-
ture technique au collège, avec ses réalisa-
tions collectives sur « scénarios de projets »,
ses unités de « technologie de l’informa-
tion », son unité d’histoire des solutions à un
problème technique et son approche du
contenu technique des métiers d’aujour-
d’hui, pourra être valorisée par les admi-
nistrateurs de l’éducation, les enseignants, les
parents, et les élèves, et non ignorée ou
ridiculisée comme elle l’est souvent.
Et pour les écoles secondaires ou supérieures
de formation technologique et profession-
nelle, on osera dire que ce sont des lieux de
culture parce que ces formations technolo-
giques et professionnelles sont en elles-
mêmes porteuses de culture. Il s’agit bien
d’un enjeu social et politique. ●

(1) Les techniques et la technicité, Éditions
Sociales, 1984.
(2) J. Cliquet (dir), La démarche de projet - de
l’entreprise au collège, Delagrave, 2002.
M. Combarnous, Les techniques et la technicité,
Editions Sociales,1984 (épuisé). Y. Deforge,
De l’éducation technologique à la culture
technique, ESF, 1995. J. Lebeaume, L’éduca-
tion technologique – histoire et méthodes, ESF,
2000. J. Lebeaume et J.-L. Martinand (coord.),
Enseigner la technologie au collège, Hachette,
1998.
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▼
C’est toujours

pour sa « technicité »

qu’une culture

dont on veut contester

la légitimité

est dévalorisée et récusée

▲

Culture technique ?

Face au poids de hiérarchies reléguant au bas 

de l’échelle la culture technique ou même déniant 

son existence, une révision des valeurs s’impose.
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Une échelle des valeurs
profondément archaïque ©

fli
ck

r 
/ L

em
oo

x

➔ par Jean-Louis MARTINAND , Professeur de Sciences de l’Éducation à
l’École Normale Supérieure de Cachan
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Au travers du prisme budgétaire, les
réformes touchant les formations pro-

fessionnelles du public et du privé constituent
un dispositif cohérent mis en œuvre dès
2003 via le LMD.
Avec ses traits spécifiques, la double réforme
« mastérisation – concours » de la formation
et du recrutement des enseignants des 1er et
2nd degrés comporte de nombreuses réso-
nances avec l’entreprise gouvernementale
de destruction méthodique de la formation
professionnelle à l’université. Sur l’autel de
l’orthodoxie budgétaire, cette politique
conduira, sauf inflexion forte, à sacrifier la
plupart des dispositifs de formation profes-
sionnelle qui ont contribué à élargir son
spectre d’action, à l’enrichir intrinsèquement,
à démocratiser l’enseignement supérieur.
Hier, les IUP : leur sort a été en partie « réglé »
par le LMD. Aujourd’hui, les IUFM – eux
aussi créés en 1992 – sont en ligne de mire...
demain les IUT, l’ensemble de la formation
technologique ou interdisciplinaire ? Dans
ce jeu de démantèlement du professionnel et
du technologique à contre-courant du dis-
cours de façade de la ministre, les références
quasi permanentes à l’académisme sont les

cautions scientifiques d’une politique du
supérieur et de la recherche socialement
régressive et scientifiquement archaïque.

Besoins de société et objectifs
des cursus
Sur 2,3 millions d’étudiants, 1,3 sont à
l’université dans le cadre du LMD. À l’ins-
tar de leurs homologues des CPGE, IUT,
Écoles, STS..., ils aspirent à des qualifica-
tions reconnues par des diplômes natio-
naux et à une situation professionnelle
stable et rémunératrice. Sauvegarder les
formations professionnelles construites de

longue date de nos étudiants est impératif !
Former à des emplois qualifiés – l’université
en possède l’expérience – et réorienter radi-
calement la politique actuelle en consoli-
dant les formations professionnelles exis-
tantes, sont des enjeux sociaux.
La France se distingue d’autres pays de
l’OCDE par sa proportion singulièrement
basse de « diplômés de l’enseignement supé-
rieur long » (L-M-D). Sans action correctrice,
la pénurie est proche ! Nous devons donc
tout mettre en œuvre pour accroître les qua-
lifications et le nombre de titulaires de ces
diplômes nationaux. Sinon, aucune straté-
gie collective de revalorisation salariale ne
verra le jour, seule prédominera la négocia-
tion de contrat de travail « de gré à gré »,
avec, à la clé, de bonnes conditions d’emploi
pour un petit nombre et une dégradation
généralisée pour les autres !
À l’université, l’idée d’une double finalité des
cursus – sortie qualifiante et poursuite
d’études – fait son chemin malgré les obstacles
institutionnels. Dans cet esprit, les formations
« professionnelles » ont pour but déterminant
de former des étudiants à des gammes de
métiers dans des secteurs très variés. Depuis
15 ans, elles ont donné lieu à de nouvelles
pratiques et à de nouveaux contenus. Fruits
d’une coopération entre université et acteurs
des secteurs professionnels, elles s’illustrent
par le développement conjoint des pro-
grammes, l’interdisciplinarité, les équipes
pédagogiques incluant des acteurs de terrain,
l’alternance de stages co-encadrés et de
périodes à l’université. Savoir, Savoir-faire et
Savoir-être, ces qualifications réelles caracté-
risent l’étudiant diplômé de ces parcours.
Offrir des compétences et savoirs fondamen-
taux, maîtriser les pratiques professionnelles,
faciliter l’insertion des étudiants : la triple exi-
gence d’une formation professionnelle.

« Contextualiser » les savoirs : 
facteur de réussite et enjeu social
Par son mode de recrutement, l’université est
et doit être plus encore accessible aux
couches les plus populaires. L’attente des
étudiants et de la société sur son rôle d’as-

La pire des situations
pour la formation professionnelle ou
technologique à l’Université !

Avec son double discours convenu sur les cursus, le gouvernement se paye de mots,

prône une « professionnalisation » réduite à un vademecum de l’insertion et organise 

la rareté de contenus technologiques chichement financés.

➔ par Pierre Duharcourt , Stéphane Tassel , Université de Paris Est-Marne la Vallée

Diplômés de Licence
professionnelle de l'université *

Diplômés d'un Master Professionnel ou
d'un DESS de l'université

Diplômés de Doctorat de
l'université

DEA ou Master
Recherche

effectif de l'université (hors IUT
et formations d’ingénieurs)

*: nombres de diplômés de Licences professionnelles 2002 et 2003 extrapolés à partir des effectifs
source : INSEE    du ministère de l’Éducation nationale et du taux de réussite 2004 (83 %)
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▲

D
O

S
S

I
E

R
D

O
SS

IE
R

Effectifs diplômés masters professionnels et recherche, licence professionnelles et doctorats
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censeur social est grande. Or bien au-delà
d’une « adaptation au poste de travail », l’ac-
quisition de « l’expérience professionnelle »,
gage d’une insertion rapide dans l’emploi,
nécessite un apprentissage sur la durée. Cette
durée de professionnalisation est inhérente à
la nature même des savoirs et des savoir-faire
enseignés (standards des métiers visés) Cette
expérience naît d’un véritable parcours inté-
gré sur toute la durée du cycle, et non de
l’adjonction de modules
« professionnalisants »
disparates. Ce sont la
« contextualisation » des
savoirs, la maîtrise des
pratiques profession-
nelles et une insertion
précoce dans les pro-
blématiques et pratiques
du secteur d’activité qui
font la réussite d’une
formation profession-
nelle. C’est la matura-
tion dans le temps des
Savoirs et Savoir-faire
qui les rendront trans-
posables dans des contextes très variés.
Certes, pour les catégories sociales favorisées,
le capital culturel permettant une bonne
insertion professionnelle est en grande par-
tie déjà acquis ; pour d’autres, se présenter à
un entretien d’embauche sera l’aboutisse-
ment d’un long parcours. Ce qui relève de
l’implicite vu d’un milieu favorisé demande
à être explicité moyennant du temps et de
l’énergie, donc un coût humain et financier.
Vouloir limiter la durée donc le coût de la
professionnalisation, c’est faire peser sur les
épaules des plus défavorisés le poids de la
politique de rigueur budgétaire. Ces objectifs
ne peuvent être atteints à moyens constants !
Privilégier des solutions à moindre coût en
Master, développer à outrance les licences
professionnelles comme voie terminale, c’est
contingenter la formation des cadres supé-
rieurs à l’université à une élite déjà sociale-
ment favorisée.
Le projet, initié dès 2003 dans la réforme
LMD, d’un Master disciplinaire unique, seu-

lement différencié par la nature du stage ter-
minal de 6 mois (en laboratoire ou en entre-
prise), renforcé en 2006 par le rapport de la
« Commission du débat national Université-
Emploi » signé P. Hetzel(1), se voit confirmé
dans le rapport Jolion (2008).
Ce type de formation conviendra à une
cohorte limitée de très bons étudiants pour
qui le patrimoine culturel nécessaire à une
bonne insertion professionnelle est un acquis,

ou à des spécialités bien
particulières. On ne peut
décemment généraliser
cette forme de profes-
sionnalisation à tous les
étudiants de master
(80 000 diplômés). La
trame du dispositif
devient visible : ce qui
est à l’œuvre, c’est bien
la disparition, non pas
des masters – recherche
sur l’autel d’une telle
« professionnalisation »
a minima, mais plutôt
celle des masters pro-

fessionnels, dont la capacité de réponse à des
besoins diversifiés de qualification a pourtant
permis de former des cadres supérieurs de
qualité, reconnus des entreprises.
La diversité des parcours de Master profes-
sionnel, construits à partir des DESS, MST,
MSG, MIAGE, IUP..., a concouru, en adaptant
l’université aux publics variés arrivés en
masse dans l’enseignement supérieur, à la
mise en œuvre d’un réel ascenseur social.

Les deux leviers du financement 
et de l’évaluation
Pour décrypter l’hypothèse d’un effacement
des masters professionnels, rappelons que le
coût d’une telle formation est bien plus élevé
que celui d’un cursus recherche (encadre-
ment des stages, activités pratiques, ensei-
gnement par projet...). Du temps du sys-
tème SAN-REMO de répartition des dotations
de l’État, elles étaient dotées de ratios com-
parables à ceux des Écoles avec des montants
jusqu’à trois fois supérieurs à ceux de par-

cours généraux ou recherche. Étaient... car
depuis ces dernières années, usant du bud-
get globalisé et de la LOLF, le ministère a
organisé la baisse des dotations de fonc-
tionnement, y compris pour les filières uni-
versitaires d’ingénieurs.
Côté évaluation, le ministère a confié celle de
l’ensemble des cursus à l’AERES, de statut et
fonctionnement critiquables, écartant l’éva-
luation des formations professionnelles par
une instance compétente type CCN
IUT / IUP (2) ; il ne tient pas à enclencher une
dynamique de développement de ces cursus
en prise sur les besoins de qualification. Le
choix de la DGES de ne pas faire de diffé-
rence dans le traitement de l’adossement
recherche des Masters à dominante recherche
ou professionnelle en dit long sur l’avenir de
ces derniers.
Effets dévastateurs sur les formations et la
recherche de la loi LRU, du décret finan-
cier, d’un usage extensif de « contrats d’ob-
jectifs et de moyens » locaux comme mode
de pilotage – autonomie des composantes
d’une université.
Pour les IUT, la même logique d’orthodoxie
budgétaire pousse à une restructuration pro-
fonde de nature à hypothéquer leur avenir.
Présenté en CNESER, un nouveau DUT expé-
rimental « Aide et assistance pour le moni-
toring et le maintien à domicile » a suscité
maintes réactions. En septembre pour
l’ADIUT : « L’université doit établir des
Contrats d’Objectifs et de Moyens avec ses
composantes » (...) leur « attribuer aussi une
part de liberté. À terme, l’université perfor-
mante sera celle qui aura su donner telle
délégation à son IUT (ouvrir une formation
dans un secteur donné, accueillir des bache-
liers technologiques... par exemple) et y
mettre les moyens nécessaires ».
Après les Libertés et Responsabilités des Uni-
versités, est-ce au tour des composantes
d’être mises en concurrence, avec leur
« paquet » de mesures de dérégulation
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Répartition des 114 IUT par académie.
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fessionnels, les universités se voient suggérer
de le financer sur ressources propres (conven-
tion Phénix, fondation, apprentissage...).
Dans ce cadre, les étudiants, souvent de
condition modeste, qui jusqu’ici accèdent à
des Masters Professionnels, seront-ils
contraints de s’arrêter à une licence profes-
sionnelle ? Comble de cynisme, cette straté-
gie visant une économie substantielle pour
l’État, se pare de l’objectif lointain de 50 %
d’une classe d’âge diplômés de l’enseigne-
ment supérieur... ●

(1) Devenu depuis Directeur général de
l’Enseignement Supérieur.
(2) Avec des représentants d’employeurs et de
salariés.
(3) Contrats d’Objectifs et de Moyens.
(4) L’ex-Art. 33 (cf. L713-9) du Code de
l’Éducation le mentionne sans l’imposer.

l’État se borne à financer le minimum : des
licences « généralistes », privées de tout
contenu technologique, comme autant de
propédeutiques de coût équivalent à celui
d’un Master recherche. Au-delà, pour offrir un
supplément de savoirs technologiques et pro-
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d’un usage extensif de « contrats

d’objectifs et de moyens » 

locaux comme mode 

de pilotage – autonomie 

des composantes d’une université
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(emplois, formation, diplômes...) pour gérer
la misère de leur université ?
Avec des C.O.M.(3) conditionnant tout moyen
à des objectifs locaux, comment garantir
caractère national des diplômes et recon-
naissance collective des qualifications, éviter
un jeu de concurrence entre établissements,
garantir aux 114 IUT et à leurs départements
l’égalité de traitement et la qualité de for-
mation via une répartition locale des
moyens ? Quel avenir avec un budget glo-
balisé sans fléchage(4) ? Quelle carte univer-
sitaire régulée en termes d’aménagement du
territoire ? C’est l’appauvrissement et l’ato-
misation de ces dispositifs qui se dessinent,
avec le risque visible dans le décret financier
de composantes privées de budget.
Vu sa ligne de pente, le risque est grand que

IUT, IUP : urgences partagées
Les IUT, aujourd’hui menacés sur le plan des moyens, de même que les IUP malmenés

sous le faux prétexte du LMD, appellent à un débat national pour la reconnaissance 

et le financement par l’État de leurs missions, en lien avec les autres cursus.

➔ par Jean-François Mazouin (ADIUT[1])
et Francis Artigue (ADIUP2)

Gérard Lauton : L’abandon brutal du flé-
chage des moyens motive les actions « Pour
l’avenir du réseau IUT et des formations uni-
versitaires technologiques ». Les IUP ont tenu
congrès et adopté un plan d’action. Quelles
démarches envisagez-vous ?
Jean-François Mazouin : Sur le plan de leur
insertion dans « l’Université LRU » ou de leur
cadrage national, les
réponses faites aux IUT
ne conviennent pas. Le
« défléchage » des moyens
au 1er janvier 2009 les
expose à des régimes dis-
parates d’une université
à l’autre et à un décou-
plage de leur capacité à
porter le DUT. Nous n’avons pas eu d’inter-
locuteur en septembre. Le moratoire
demandé sur le « défléchage » vise un débat
apaisé, de pair avec IUP et Écoles internes...
sur ce que doit être une université complète
dans la diversité des cursus et modes d’ap-
prentissage(3).
Francis Artigue : Oui à des actions com-
munes entre IUT et IUP. Les dotations d’État
ne sauraient faire abstraction de leurs spéci-
ficités. Une coopération IUT-IUP peut s’or-
ganiser sur divers aspects (stages industriels,
modes d’adossement à la recherche...) et
motiver des initiatives conjointes (col-
loques...) au bénéfice des autres types de cur-
sus... Contrairement à des rumeurs mal-
veillantes, les documents de cadrage du
ministère mentionnent toujours les IUP !

Gérard Lauton : Comment les réseaux IUT et
IUP peuvent-ils avec d’autres coopérer sur les
cursus DUT, Licence Pro, Licence Sciences
Pour l’Ingénieur, Master Pro, Ingénieur… ?
F. A. : Une Licence-Pro ou une Licence SPI
peut être portée par l’IUT, l’IUP ou une autre
composante selon les potentiels et compé-
tences en présence(4) sur un mode coopéra-

tif non concurrentiel. Une
Licence SPI a l’intérêt
d’offrir sur ce domaine
un accès non sélectif, en
complémentarité avec les
spécialités de DUT,
ouvert sur un parcours
complet (Master Pro, cur-
sus d’ingénieur...).

J.-F. M. : D’accord pour coopérer avec les
interlocuteurs (CEDEFI, ADIUP) des filières
technologiques et professionnalisantes pour
une Université complète répondant aux
besoins de formation. Quelle structure d’uni-
versité peut permettre les rapprochements
souhaités ? C’est l’objet d’un Colloque de la
CEDEFI en mars 2009 à Lyon.

▼
Ce que doit être

une université complète dans

la diversité de ses cursus et

modes d’apprentissage

▲

Gérard Lauton : Quid d’un mouvement impli-
quant universitaires, étudiants et profes-
sionnels pour la valorisation des cursus et
recherches universitaires technologiques ?
F. A. : Une association de défense et pro-
motion des cursus technologiques et pro-
fessionnels de l’Université, initiée par l’ADIUT
et l’ADIUP peut favoriser le partage d’expé-
riences et de compétences (stages indus-
triels, réalisations...). IUT et IUP constituent
de fait une bonne part des effectifs de pre-
mier et second cycles dans le champ indus-
triel. Malgré les difficultés institutionnelles,
l’engouement pour ces formations ne se
dément pas.
J.-F. M. : Au-delà du contexte national,
l’ADIUT travaille au plan européen avec le
Réseau EURASHE rassemblant tout établis-
sement concerné par le technologique et le
professionnel. Sur le plan français, ce débat
doit s’engager au-delà des IUT avec les
acteurs des autres cursus technologiques et
professionnels et les pouvoirs publics en
vue d’un contexte universitaire qui ne sacri-
fie pas leurs atouts. La demande de moratoire
des IUT vise à créer un cadre concerté qui
n’étouffe pas la diversité. ●

Propos recueillis par Gérard Lauton

(1) Assemblée des Directeurs d’Instituts Univer-
sitaires de Technologie : http://www.iut-fr.net/
(2) Assemblée des Directeurs d’Instituts Uni-
versitaires Professionnalisés : http://www.
label-iup.org/ ou http://mobilisationiup.net.
(3) Rapport Chabbal (CEDEFI)
(4) Plateaux techniques, laboratoires, équipes
pédagogiques, relations industrielles...©
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Problématiques industrielles,
parcours de réussite

Fondés sur le tryptique formation – recherche – ingénierie, des cursus technologiques

suscitent l’engouement de jeunes que leur parcours scolaire ne destinait pas à des

métiers hautement qualifiés.

Loin des idées reçues, l’enseignement des
technologies ne s’appuie pas seulement

sur des savoirs et expériences empruntés
aux champs disciplinaires mais possède ses
propres démarches et traits spécifiques. Les
filières technologiques répondent à des
besoins grandissants d’étudiants formés à un
haut niveau de connaissances bien au-delà de
la maîtrise d’outils, utiles dans certains cas
mais insuffisants dans d’autres. Opposer les
filières à caractère technologique aux autres
plus fondamentales n’a pas lieu d’être ; les
deux doivent exister de façon complémen-
taire et proposer des passerelles entre elles.

Une formation technologique
contextualisée
La formation technologique, liée intrinsè-
quement à l’enseignement pratique, a notam-
ment pour rôle de développer le sens du
concret et des réalités par
l’expérimentation, tout en
présentant les concepts
sous-jacents. Cette
double approche permet
à ceux qui initialement
n’envisageaient pas de
poursuivre des études
longues, de découvrir
qu’avec leur bagage tech-
nologique et les compé-
tences et savoir-faire associés, ils peuvent
prétendre à une poursuite d’études (master,
filière d’ingénieurs...). Proposer aux étudiants
de ces filières des parcours « non tubulaires »
suppose une pédagogie adaptée avec des
enseignements contextualisés selon le champ
d’applications visé. Des témoignages d’étu-
diants montrent que dans certaines filières à
intitulé technologique, l’enseignement est
trop centré sur des concepts fondamentaux,
l’applicatif venant ensuite … lorsqu’il existe,
au risque d’un découragement si l’enseigne-
ment s’est peu adapté au profil des jeunes
ayant choisi la voie technologique.
Malgré leurs moyens limités, des universités
proposent aux étudiants de filières techno-
logiques une poursuite d’étude à Bac + 5, par
exemple dans des domaines originaux
comme la mécatronique ou les biosciences.
La technologie s’inscrit aussi dans le cadre de
cursus interdisciplinaires à large spectre d’in-
sertion professionnelle.

Un parcours Bac + 5
à caractère technologique
L’université Paris 12 propose depuis 2004
une filière d’ingénieurs en biosciences à l’in-
terface des sciences de l’ingénieur et des
sciences du vivant. Son originalité, fondée sur
des objectifs et une pédagogie spécifiques, a
été argumentée auprès de la commission du
titre d’ingénieur qui en a reconnu le bien-
fondé. En lien avec une recherche de pointe,
elle forme à des postes d’ingénieurs de
recherche et développement au sein
d’équipes pluridisciplinaires de laboratoires
R & D industriels, de laboratoires de
recherche publics ou de services hospita-
liers. Elle repose sur le parti pris d’ensei-
gnements différenciés dès la première année
permettant aux étudiants issus de premiers
cycles très variés de s’approprier un nouveau
champ disciplinaire. Nombre d’entre eux

sont issus de cursus tech-
nologiques(1), prouvant
ainsi que leur poursuite
d’études n’est pas impos-
sible, contrairement à ce
que prétendent certains.
Après quatre ans de
fonctionnement de ce
cursus en biosciences (3
promotions), le bilan est
positif. En plus de leurs

compétences en technologie, ces étudiants
sont formés à des métiers de cadre supérieur
qui initialement ne leur étaient pas destinés.
Des entreprises publiques ou privées sont
partenaires de cette filière en biosciences au

travers de projets en co-développement effec-
tués par les étudiants sur des problématiques
industrielles dans les secteurs visés : bio-
technologies, pharmacie... Les stages et inter-
ventions d’industriels procurent une évalua-
tion externe et un utile retour sur les
contenus.
Au-delà de ce diplôme d’ingénieur en bios-
ciences, certains diplômés de cursus tech-
nologiques poursuivent en thèse pour des
carrières dans le domaine de la recherche.
Leur apport n’est plus à démontrer dans les
contextes d’expérimentation sur des plate-
formes technologiques.

Une voie technologique 
ouverte sur un parcours complet
On sait aussi que des collègues enseignants-
chercheurs (biologie, physique...) ont suivi un
cursus technologique de type IUT. Leurs
démarches, sur le plan fondamental et tech-
nologique, constituent le plus souvent un
apport précieux pour les formations et les
laboratoires de recherche.
Voir ces filières technologiques Bac + 2 ou
Bac + 3 comme une fin en soi, c’est mal
connaître la motivation de ces étudiants qui
font de la réussite dans ces filières un trem-
plin pour une poursuite d’études. Il appar-
tient aux universités de leur proposer des
parcours adaptés avec les moyens voulus
pour amener le plus grand nombre d’entre
eux au niveau de qualification élevé auquel
ils aspirent. ●

(1) DEUG STPI, IUT, Licence Professionnelle...

➔ par Mustapha Zidi, PR mécanique, Paris 12
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▼
Développer le sens du concret

et des réalités

par l’expérimentation,

tout en présentant

les concepts sous-jacents

▲

Des cursus
très impliquants,
ouverts sur la vie
active comme
sur la
poursuite d’études
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AIX-MARSEILLE UNIVERSITÉ

Fusion n’est pas nécessairement raison !

Si la restructuration de l’ensemble universitaire d’Aix-Marseille est
nécessaire, les projets actuels, dans le cadre de la LRU, ne répondent pas
aux besoins de développement démocratique du service public.

Depuis longtemps il est question de
restructurer l’ensemble universitaire

d’Aix-Marseille. Pour d’évidentes rai-
sons de rationalisation des formations,
scientifiques en particulier, de cohé-
rence et d’équilibre, notamment territo-
rial. Mais derrière ces « évidences » on
trouve d’autres motivations : constituer
une université unique « de taille inter-
nationale » au regard du classement de
Shanghaï ; adapter l’université aux
demandes du monde économique ;
adapter le contenu des formations aux
« valeurs » de l’entreprise... Le processus
en cours est indissociable de ce cadre
politique et idéologique.
Depuis la déclaration en juin 2007 des
trois présidents annonçant la fusion des
trois universités, un PRES visant, pour
l’essentiel, à « préfigurer » l’université
unique, assume certaines missions au
niveau interuniversitaire. Des groupes
de travail, coiffés par un comité de pilo-
tage, ont été créés, pour parvenir à un
premier projet concernant « la structura-
tion politique et administrative de l’uni-
versité unique ». Celui-ci vient d’être
soumis à – et adopté par – les conseils
d’administration des trois universités.
Nos élus(1) se sont prononcés contre.
Pourquoi ? 

UN PROCESSUS INSUFFISAMMENT
DÉMOCRATIQUE
Le processus mis en place a permis la
concertation de manière très inégale
selon les établissements. L’intervention
des collègues, leur implication dans le
débat et la possibilité de faire des pro-
positions sont demeurées très limitées.
La représentation des personnels éta-
blie par les dernières élections n’a pas
été prise en compte dans la composition
des groupes de travail (dont les
membres sont soumis à la confidentia-
lité !). Les organisations syndicales
représentatives ont été insuffisamment
associées au processus.
Pourtant, diverses initiatives de col-
lègues, d’élus, de responsables convain-
cus de la nécessité d’une réelle partici-
pation de la communauté ont prouvé

que c’était possible (organisation d’as-
semblées de départements, de ques-
tionnaires, d’auditions...).
Il y a là un point fort d’achoppement.
Toute évolution de l’université néces-
site l’adhésion active des acteurs : cela
signifie se donner du temps, se mettre à
l’écoute, sortir des rapports de force

« balkanisés » (entre établissements, entre
structures), confronter des conceptions,
des objectifs... Le refus de pratiques plus
collectives augure mal du fonctionne-
ment de la future université.

UNE STRUCTURE À LA FOIS
COMPLEXE ET CENTRALISATRICE
La structure proposée se fonde sur un
découpage en cinq secteurs discipli-
naires(2) dont le rôle n’est pas claire-
ment justifié. L’introduction d’un nou-
veau niveau institutionnel risque
d’accroître la complexité des relations
structurelles et de faire obstacle à la col-
légialité et à la vie démocratique. La
désignation(3) de vice-présidents de sec-
teurs, qui « gonfle » le niveau de la gou-
vernance présidentielle, laisse craindre
une mainmise forte de celle-ci sur des
ensembles sans légitimité réelle. La plu-
ridisciplinarité, au fondement des uni-
versités depuis la loi de 1984, ne néces-
site pas, bien au contraire, ce
regroupement « disciplinaire » bien
régressif... Si l’on veut élaborer des for-
mations pluridisciplinaires, des pro-

grammes de recherche croisée entre
champs scientifiques, des formations
professionnelles nécessitant des ensei-
gnements diversifiés, qu’aurait-on à gagner
à passer par des secteurs intermédiaires
alors que les UFR, les laboratoires, les
départements sont les réels niveaux de
concertation et de coordination ?

UNE « GOUVERNANCE »...
TOUT À FAIT LRU !
La centralisation, la multiplication de
vice-présidents choisis par la présidence,
la prépondérance des services adminis-
tratifs dans la « gouvernance » de l’uni-
versité, au détriment du rôle des conseils
et des représentants élus des person-
nels et usagers, caractérise le projet et
renforce la présidentialisation et la res-
triction démocratique considérable du
fonctionnement de l’université que nous
dénonçons dans la LRU. Ce modèle de
gouvernance se fonde sur une concep-
tion entrepreneuriale, hiérarchique et
descendante, de l’exercice du pouvoir. Il
ne correspond ni à l’essence de l’uni-
versité, ses missions, son éthique, ni à sa
tradition de collégialité, de parité et de
démocratie. Dans le cadre d’un établis-
sement qui compterait 70 000 étudiants,
10 000 agents dont 4 500 enseignants
chercheurs, représentés au CA, comme
on le sait, par 5 élus étudiants, 3 BIA-
TOSS et 14 enseignants chercheurs, il
représente un risque majeur.

➔ par Anne Mesliand, responsable de la section académique du SNESUP 
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CONSTRUIRE UN PROJET
DE SERVICE PUBLIC
Mais c’est bien d’un projet, d’une vision
et d’objectifs ambitieux dont l’université
future a besoin : développement, ratio-
nalisation et mise en cohérence des for-
mations dans la perspective de relancer
la démocratisation de l’enseignement
supérieur ; développement de toute la
recherche avec l’impératif d’en proté-
ger l’indépendance ; maintien d’une
puissante articulation entre recherche et
enseignement ; amélioration des condi-
tions de la vie étudiante4.
Au fondement de ces ambitions les prin-
cipes du service public d’enseignement
supérieur et de recherche sont plus que

jamais nécessaires, pour son dévelop-
pement équilibré, non dispersé ni
concurrentiel, dans une logique de
coopération renforcée, à l’opposé de la
conception concurrentielle qui tend à
opposer à tout niveau ses acteurs. Une
ambition commune, coordonnée aux
niveaux national, régional, académique,
doit garantir un progrès général. L’ex-
cellence, la qualité peuvent et doivent

être partagées plutôt que discriminantes.
C’est tout l’enjeu d’un grand débat démo-
cratique sur l’avenir des trois universités
d’Aix-Marseille. C’est le défi auquel les
forces syndicales sont aujourd’hui très
concrètement confrontées... ●

1. Les représentants des personnels élus sur les
listes soutenues par les syndicats de la FSU (SNE-
SUP, SNCS, SNASUB)
2. Santé ; sciences et technologies ; sciences
économiques et de gestion ; sciences humaines
et sociales ; droit et science politique.
3. Nous avons eu les plus grandes difficultés à
faire entendre l’exigence d’un mode de dési-
gnation plus démocratique de ces VP. Elle n’est
d’ailleurs pas satisfaite ...
4. Voir « Quel avenir pour les universités d’Aix
Marseille ? », texte de la section académique du
SNESUP, www.snesup.fr, ndoc= 

bien d’une offre réduite de masters et
d’un nombre très restreint de places
mises aux concours 2010. Expérimenta-
tion en grande nature de son rêve d’une
formation des enseignants réduite aux
seuls masters sans concours nationaux
de recrutement !
Parce qu’il est aussi soucieux d’aller le
plus loin possible dans l’unité et l’action
avec les autres syndicats de la FSU et au-
delà, le SNESUP s’ancre solidement sur
la revendication commune de la mise en

place des nouveaux concours au plus tôt
pour l’année 2011. À partir de là, la
cohérence veut que les deux calendriers
– nouveaux masters et nouveaux
concours – soient synchrones. Cela signi-
fie qu’il faut une mise en place à la ren-
trée 2009 des nouveaux masters afin
que les candidats aux concours 2011
aient un cursus « master » complet au
moment de concourir.
En même temps, il faut prendre en
compte la légitime revendication de se
donner le temps d’un travail sérieux
d’élaboration des nouvelles maquettes ;
demande qui s’exprime dans le mot
d’ordre de refus de transmettre les
maquettes pour le 15 février.
Prenant en compte tous ces aspects et
dans le souci permanent qui est le sien
de faire cheminer du même pas les uni-
versités et leurs IUFM, le Bureau Natio-
nal du SNESUP, le 2 décembre 2008, a
appelé les personnels à se mobiliser
afin que les « conseils centraux » des uni-
versités ne soient pas en capacité
d’adopter les projets de maquette avant
octobre 2009 pour leur mise en œuvre
au cours de l’année 2009-2010. Au-delà,
répétons-le, ce sont les IUFM qui seraient
en grand péril. Tel est, nous semble-t-il,
le juste temps pour permettre la mise en
place d’une filière bien identifiée et
cohérente de la formation des ensei-
gnants au sein des IUFM et de leurs
universités d’intégration. ●

Parce qu’il est le syndicat de tous les
enseignants du supérieur, sur la ques-

tion de la « mastérisation » de la forma-
tion des enseignants le SNESUP se doit
de prendre en compte tant l’offre de
formation des universités en la matière
que la création de nouveaux masters. 
La mastérisation engendre une situation
complexe voire contradictoire où il faut,
à la fois, se donner le temps d’élaborer
de nouvelles maquettes et ne pas mettre
à découvert les IUFM pour la rentrée de
l’année universitaire 2009-2010. Il est
clair que le statu quo mettrait en grand
péril les IUFM car sans les nouveaux
masters « enseignement » ils n’auraient à
prendre en charge en cette dite rentrée
que les seuls lauréats au concours de
juin 2009, et sans accueillir à cette date,
des M1 « nouveaux cursus ». Ils verraient
ainsi leurs missions réduites à celle d’une
agence de mise en stage des lauréats des
concours. Le statu quo serait pain bénit
pour le ministère qui s’arrangerait fort

FORMATION DES ENSEIGNANTS

Le juste temps de la mastérisation
Construire des maquettes solides de nouveaux masters prenant en compte
la formation aux métiers de l’enseignement demande du temps 
mais, tout à la fois, il faut que le calendrier ne mette pas en péril les IUFM.

▼
C’est bien d’un projet, d’une

vision et d’objectifs ambitieux
dont l’université future a besoin 

▲

▼
Le statu quo serait pain bénit

pour le ministère qui
s’arrangerait fort bien

d’une offre réduite de masters
et d’un nombre très restreint de
places mises aux concours 2010 

▲

➔ par François Bouillon
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La concertation
oubliée
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S Plan Licence : des promesses non tenues...

S’appuyant sur une enquête menée par ses soins au sein des universités,
l’UNEF montre que le plan licence n’a pas enclenché une politique
de lutte contre l’échec en premier cycle. Le président de l’UNEF propose
des solutions alternatives.

Comité de suivi Licence
Le Comité de suivi Licence offre aux organisations représentées au CNESER
un contexte d’échange d’expériences. Ses avis peuvent être
des points d’appui pour un LMD plus conforme aux besoins de formation.

Le SNESUP : Vous venez de terminer
une enquête sur la mise en place du
plan licence. Quels enseignements en
tirez-vous ?
J.-B. Prêvot : Le plan Licence, malgré les
promesses, ne s’est pas traduit par des
avancées concrètes pour les étudiants.
Les universités ont appliqué avec modé-
ration ou à la carte les dispositifs prévus
par le plan Licence : seules 32 %
d’entres-elles ont augmenté les volumes
horaires d’enseignement, 28 % des uni-
versités ont limité et dédoublé les cours
en amphis, 40 % ont développé la plu-
ridisciplinarité afin de faciliter les réorien-
tations, 40 % n’ont pas fait de la maîtrise
des langues et de l’informatique une
priorité, moins de 10 % ont mis en place
des dispositifs d’accompagnement pour
les étudiants salariés. Certains établisse-
ments ont même détourné le plan
Licence pour mettre en place des dis-
positifs sélectifs, par le biais de l’orien-
tation active, de mise à l’écart des étu-
diants en échec ou de parcours
« accélérés » pour les « meilleurs » !
En laissant les mains libres aux univer-
sités et en refusant tout effort pour recru-
ter les personnels nécessaires à l’amé-

lioration de l’encadrement, Valérie
Pécresse s’est volontairement privée des
moyens d’améliorer les conditions
d’études en premier cycle. Au final, mal-
gré de bons exemples et certaines pra-
tiques d’équipes pédagogiques moti-
vées, le plan Licence n’a pas permis de
passer d’expérimentations intéressantes
dans les établissements à une réelle poli-
tique nationale de lutte contre l’échec.
Pourtant, la politique de l’enseignement
supérieur ne saurait se limiter à l’addition
des politiques d’établissement auto-
nomes. L’État doit jouer son rôle. Ce
plan considérait enfin l’échec en pre-
mier cycle comme relevant de la res-
ponsabilité d’un système universitaire
inadapté et non des étudiants. La décep-
tion est à la hauteur de nos attentes : les
étudiants sont les premiers à subir les
conséquences de cette situation !

Le SNESUP : Eu égard à ce tableau assez
négatif que vous en dressez, quelles solu-
tions souhaitez-vous pour redresser le dis-
positif de telle sorte que le cursus licence
favorise la réussite des étudiants ?
J.-B. Prêvot : Il faut corriger le tir, sauf à
considérer que la réussite des étudiants

ne mérite pas une politique ambitieuse.
Le temps n’est plus aux demi-mesures et
aux expérimentations mais à la mobili-
sation générale en matière de lutte
contre l’échec. Il faut tirer tous les ensei-
gnements de ce bilan et des insuffi-
sances du plan Licence et lancer un véri-
table « Plan Marshall » des premiers cycles
universitaires avec les moyens qui l’ac-
compagnent. La ministre doit se rendre à
l’évidence : les universités ne pourront
relever le défi de la réussite sans création
de postes et sans cadre réglementaire
contraignant. À l’évidence, annoncer des
objectifs ne suffit pas à les mettre en
œuvre. Une bonne communication ne
fait jamais une bonne politique, sur ce
sujet comme sur d’autres. L’UNEF
demande donc un plan pluriannuel de
recrutements d’enseignants-chercheurs
et de personnels, des modifications
réglementaires de l’arrêté Licence per-
mettant un cadrage national des intitulés,
du contenu et des modalités d’évaluation
des diplômes et un pilotage contrai-
gnant de l’État pour garantir une appli-
cation homogène et ambitieuse du plan
Licence. ● Propos recueillis par

François Bouillon

➔ Deux questions à Jean-Baptiste Prêvot, président de l’UNEF

Le Comité de suivi Licence réuni le
26 novembre a entendu l’intéressant

rapport d’enquête du CEREQ sur les
débouchés de la licence en Lettres &
Sciences Humaines (LSH) établi sur la
base d’un suivi de cohortes de diplômés
des mentions Psychologie, Histoire &
Géographie notamment : poursuite
d’études ou insertion, type d’emploi
occupé notamment dans l’enseignement
primaire ou secondaire, part du chô-
mage après trois ans... Globalement,
ces étudiants vont dans le monde du tra-
vail plus tôt et s’intègrent sur des postes
à profil plus large que ceux d’autres

domaines de formation. Un débat s’est
instauré sur la nature et la place de la
part professionnalisante de cette men-
tion : début, milieu ou fin de cycle,
sachant que, par exemple, lors des
récents États Généraux de la Formation
des Enseignants, il a été préconisé une
pré-professionnalisation précoce dès le
L1, laissant néanmoins une latitude
d’évolution de l’étudiant sur son projet
personnel et professionnel (PPP). Dans
un second temps, le Comité de suivi a
entendu les rapporteurs du dispositif
de déclinaison par compétences en
vigueur à Rennes II dont l’intérêt motive

que l’on y consacre un article dans un
prochain numéro. Le Comité de suivi est
appelé à se pencher par la suite sur le
RNCP(1), une étude comparée LLCE-LEA,
la licence professionnelle, l’articulation
Licence-Master, un comparatif euro-
péen... de quoi alimenter de fructueuses
discussions sur le terrain des cursus. Ce
sera une nouvelle occasion de plaider
pour des cursus répondant à des
besoins de formation et à des attentes
de publics étudiants diversifiés. ●

1. Référentiel National des Compétences Profes-
sionnelles.

➔ par Gérard Lauton
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Défendre la statistique publique
en tant qu’outil du débat démocratique 

Le projet de déstructuration de la statistique publique illustre la façon
dont le gouvernement conçoit la RGPP.

➔ par Alain Policar

L e projet gouvernemental de créer un
« Pôle national de la statistique

publique » à Metz a conduit l’ensemble
des agents concernés à faire grève le
21 octobre. La décision de délocalisation
(échéance annoncée : fin 2011) concerne
l’ensemble de la statistique publique,
c’est-à-dire tous les établissements de
l’INSEE et tous les services statistiques
ministériels parisiens et régionaux. 
Les arguments en faveur de la grève ne
manquent pas. La délocalisation appa-
raît d’abord comme une mesure de com-
pensation à la saignée d’emplois en
Moselle, dont la cause se situe dans la
RGPP (Révision générale des politiques
publiques). Cette mesure, décidée sans la
moindre concertation et imposant un
calendrier précipité, ressemble fort à une
sanction administrative, au moment où le
Parlement vient de voter une loi créant
une autorité de la statistique publique
veillant « au respect du principe d’indé-
pendance professionnelle dans la concep-
tion, la production et la diffusion des sta-
tistiques publiques ainsi que les principes
d’objectivité, d’impartialité, de pertinence
et de qualité des données produites ».

En outre, est-il acceptable de supprimer
des emplois dans une région, au risque
d’amoindrir la qualité des services publics,
pour les transférer (par-
tiellement) dans une
autre ? On ne saurait rete-
nir la volonté d’aider
l’économie de la Moselle.
En effet, ce transfert n’est
aucunement de nature à
créer une dynamique
démographique ou de
constituer un appel d’air
pour les entreprises régio-
nales. Le coût de l’opé-
ration apparaît, de sur-
croît, exorbitant (plusieurs centaines de
millions d’euros sans compter les coûts de
long terme induits par les déplacements).
Que dire enfin de la négation des mis-
sions de statistique publique induite par
cette délocalisation ? Les SSM (Services
statistiques ministériels) ont été créés
pour répondre à la demande des minis-
tères et de leurs exigences de proxi-
mité, de réactivité et de pertinence. Il va
de soi que la délocalisation s’oppose à
ces exigences. La recherche d’indica-

Poussée du chômage et multiplication 
des licenciements

La crise économique laisse prévoir un accroissement du chômage, 
déjà amorcé cet automne. Aucun secteur n’est épargné.

➔ par Pierre Duharcourt

Le gouvernement vient de reconnaître
la tendance « très mauvaise » des

chiffres du chômage en France où son
taux est l’un des plus élevés de l’UE : le
chiffre officiel de 2 millions de chô-
meurs va être dépassé en octobre. 
Les mesures prises par le gouvernement
Sarkozy – loi TEPA – avaient pesé sur le
« marché » de l’emploi. Le développe-
ment de la crise économique conduit à
prévoir un accroissement du nombre de
chômeurs de près de 50 000 cette année
et de plus de 400 000 l’an prochain. La
baisse de l’activité a entraîné d’abord
une chute brutale et massive des emplois
proposés en intérim, puis des mesures
de chômage partiel (par fermetures

d’usine, nombreuses par exemple dans
l’automobile).
Elle se traduit désormais par des vagues de
licenciements, qui dépassent le cadre des
plans sociaux : un des secteurs les plus
touchés est le bâtiment, où dominent des
PME et pour lequel il est difficile de don-
ner des chiffres. Dans d’autres secteurs,
sont programmés des « plans sociaux » :
dans la sidérurgie (ArcelorMittal annonce
ainsi 1 400 « départs volontaires » dès le
début 2009) ; dans l’automobile (PSA pro-
gramme 3 550 suppressions d’emploi ;
Renault plus de 1 000 à Sandouville), avec
des répercussions chez les fabricants de
pneus (Michelin ou Goodyear) et les équi-
pementiers (Valeo). Ces licenciements

concernent aussi le secteur informatique
(650 emplois chez Texas Instrument, 500
chez Hewlett-Packard) ou la vente par
correspondance (aux 780 emplois mena-
cés à la Camif s’ajoutent 672 emplois à La
Redoute). Aucun secteur n’est épargné
(par exemple, 1 060 emplois supprimés en
France dans le tabac chez le franco-espa-
gnol Altadis).
Dans ce contexte, N. Sarkozy se contente
d’annoncer de nouvelles aides aux entre-
prises, sans qu’on sache quel usage elles
en feront en matière d’emploi, et il invite
à de nouveaux progrès dans la « flexi-
bilité » du travail : « En phase de ralen-
tissement, un CDD de plus, c’est un chô-
meur en moins » (discours de Rethel). ● 

teurs comparables concerne également
les États membres de l’Union euro-
péenne. On voit mal comment pour-

raient être assurés les
liens avec d’autres insti-
tutions ou d’autres États
dans de telles conditions. 
Il faut prendre conscience
que la statistique publique
est un outil du débat
démocratique. Garantir les
conditions de son indé-
pendance est un combat
citoyen. Il n’échappera à
personne que cette affaire
entre en congruence avec

de nombreuses autres. Il est plus urgent
que jamais de défendre la liberté de la
presse et celle de l’audiovisuel public, et
de dénoncer les attaques contre la magis-
trature ou l’école, pour ne citer que ces
deux institutions. Bref résister aux inti-
midations du pouvoir et, en l’espèce, se
mobiliser fortement pour empêcher la
mise en œuvre de ce projet de déstruc-
turation de la statistique publique.
Pour signer la pétition :
sauvonslastatistiquepublique.org ●

▼
Cette mesure, décidée

sans la moindre
concertation et imposant
un calendrier précipité,

ressemble fort à
une sanction

administrative

▲



Le SNESUP : En quelques semaines, on
voit apparaître et disparaître aussi vite,
sur la planète entière, des informations
ou des thématiques : crise financière,
élection américaine, PS... Cette situa-
tion est-elle nouvelle ? Marque-t-elle
par son rythme un changement démo-
cratique ?
Dominique Wolton : Si l’on veut que la
mondialisation de l’information soit un fac-
teur de démocratie, il faut plusieurs condi-
tions. Premièrement, réduire la concentration
au niveau mondial. Deuxièmement, notam-
ment pour les chaînes d’information, il faut
admettre qu’il y a pluralisme des points de
vue. Et là tout devient compliqué, car on ne
voit pas le monde de la même manière
quand on est en Asie, en Afrique, en Amé-
rique Latine ou en Europe. Troisièmement,
il va falloir que l’information occidentale, tout
de même la plus pluraliste et la plus diverse,
admette qu’elle n’a plus le monopole et
qu’il va falloir partager les points de vue. Si
l’on veut sauver le concept de liberté de
l’information alors, indépendamment de la
bataille contre la concentration, il faut reva-
loriser le métier de journaliste. Comment
cohabiter les uns avec les autres ? Comment
arriver ensuite à respecter la diversité cul-
turelle ? Voilà l’enjeu pour la mondialisa-
tion de l’information. 
Le SNESUP : L’uniformisation des médias
dominants est-elle réversible dans le
modèle d’organisation sociale de notre
pays ?
D. W. : Le problème du poids des médias et
de leur influence est que les élites intellec-
tuelles, politiques et scientifiques, universi-
taires, médiatiques, n’ont hélas jamais pensé
au statut de la communication. C’est une réti-
cence collective. Et cette absence de culture,
de connaissance et de valorisation des rap-
ports entre communication et démocratie a
abouti au fait que lorsque internet est apparu,
tout le monde a trouvé que c’était formi-
dable, uniquement parce que c’était une com-
munication individualisée, mais sans se poser
la question, naturellement, de la validation.
Internet, c’est formidable pour des relations
interpersonnelles et aussi, si je puis dire, c’est
une poubelle qui ne contrôle pas l’informa-
tion, la culture et la communication. 

La force de la presse écrite, de la radio et de
la télé c’est toujours d’être dans une logique
de l’horaire partagé (médias généralistes) et
de toucher tous les publics. Celle d’Internet
c’est de jouer, par une logique de la
demande (« je fais ce que je veux, quand je
veux ») avec l’inconvénient que « je ne m’in-
téresse qu’à ce qui m’intéresse ». La question
politique est que les mass médias sont des
outils indispensables du lien social et fina-
lement de la démocratie. Ne nous trompons
pas : l’individualisation n’est pas ce qui vient
après le lien social, le collectif, mais ce qui
vient à condition que le collectif et l’unité
sociale soient préservés. Il faut adapter les
concepts démocratiques traditionnels à l’es-
pace de la communication, qui resterait un
facteur d’émancipation.
Le SNESUP : La presse sous ses diverses
formes offre à certains universitaires
une audience publique que leurs tra-
vaux ou leur communauté scientifique
n’avaient pas toujours mis en évidence.
En liaison avec la mise en concurrence
des universités (loi LRU), quels sont les
effets à venir de cette évolution ?
D. W. : On est devant un paradoxe. Le

monde académique n’a jamais aimé la radio,
la télé ou la presse écrite. Dans le cas de la
loi LRU, les universitaires sont dans une
contradiction : ils détestent l’espace public
médiatique, mais s’y présentent de plus en
plus en espérant qu’en s’exprimant ils vont
influencer les autres. Ils pensent qu’il suffit
de parler pour influencer. Ce qui est vrai de
temps en temps, mais parfois cela peut avoir
l’effet inverse. Il faut donc être extrême-
ment vigilant. 
Nous scientifiques, ne pouvons plus rester à
côté de l’espace public. Il faut que nous
apprenions à nous servir des médias, non
pas pour manipuler les citoyens mais pour
leur dire que nous faisons partie de l’enjeu
de la société. Alors que la science est de plus
en plus tournée vers l’économie et la poli-
tique, il ne faut pas que les universitaires et
les scientifiques considèrent qu’ils n’ont rien
à dire sur la société. C’est le prix à payer de
la démocratisation de l’espace public. Si on
n’apprend pas à se défendre dans celui-ci, ce
seront les technocrates, les médias et les
politiques qui feront la recherche ou la
connaissance en université à notre place.
Nous sommes obligés de rentrer dans ces
batailles en ne dévoyant pas les valeurs qui
sont les nôtres : le respect de la vérité et de
la connaissance.
Il y a un problème mondial qui est la lutte
– et c’est tout le sens de la signature à
l’Unesco en octobre 2005 de la convention
pour le respect de la diversité culturelle –
pour le pluralisme des industries de la cul-
ture et de la communication. Derrière cette
bataille gigantesque il y en a une autre qui
nous concerne : se battre pour préserver les
pluralismes des industries de la connais-
sance. L’autre enjeu considérable, c’est la
nécessité de préserver l’audiovisuel public.
La bataille actuelle autour d’une nouvelle loi
qui risque d’affaiblir l’audiovisuel public est
grave parce qu’en Europe il n’y a que trois
grands services publics audiovisuels (en
Grande-Bretagne, en Allemagne et en
France), les autres étant quasiment en voie
d’extinction. Si l’on veut que la démocratie
s’installe dans l’audiovisuel cela passe aussi
par le respect de la concurrence entre le
public et le privé. ● Propos recueillis

par Jean Fabbri et Latifa Rochdi
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▼
Si l’on veut sauver le concept
de liberté de l’information,

il faut revaloriser
le métier de journaliste

▲
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Dominique Wolton
Directeur de recherche au CNRS, laboratoire Information,

Communication et Enjeux scientifiques

Dans quelles conditions la mondialisation de l’information

peut-elle être un facteur de démocratie ?
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Voici quelques informations sur la
situation à La Sapienza (Rome) pour

les départements de Mathématiques et
Physique. 
Les problèmes ont commencé avec la loi
133 du 6 août 2008 dont l’article 66 inté-
resse l’université. Les points clefs en
sont : la possibilité de transformer les
universités en « fondations privées » ; la
réduction conséquente du remplace-
ment des départs à la retraite (« turn-
over ») : en 2009, seulement 10 % des
départs à la retraite seraient remplacés,
puis 20 % jusqu’en
2012 ; et la réduction
conséquente du FFO
(source financière prin-
cipale des universités),
en baisse de plusieurs
millions d’euros.
À partir de la mi-
octobre, on a connu les
mobilisations suivantes :
– les étudiants ont occupé les départe-
ments de Physique et de Chimie
d’abord ;
– la plupart des chercheurs ont renoncé
à leur charge d’enseignement (ils ne
sont pas obligés d’enseigner et les cours

ont été maintenus
ces dernières
années grâce à ce
« service volon-
taire ») ;
– la plupart des pro-
fesseurs ont renoncé
à leur charge d’en-
seignement supplé-
mentaire.
En conséquence, le
conseil de la faculté des sciences a
décidé une suspension de la didactique

entre le 28 octobre et
le 3 novembre. 
Après le 3 novembre,
afin de ne pas invali-
der l’année acadé-
mique, le conseil a
décidé de reprendre la
didactique en laissant
des créneaux horaires
pour se réunir et orga-

niser des initiatives de contestations,
parmi lesquelles des cours en plein air
sur les places de Rome, des rencontres
à la Sapienza pour les jeunes et leurs
parents, des forums sur internet, des
pétitions, des groupes d’étude de la loi

et du financement des universités, des
contacts avec des parlementaires...
Deux journées de grève organisées par
les syndicats concernaient l’une les
écoles, l’autre les universités la semaine
suivante. Des manifestations ont vu des
affrontements entre étudiants de droite et
de gauche.
Si le cours et les horaires d’enseigne-
ment ont repris à la Sapienza début
novembre, les étudiants continuent
quand même de développer des initia-
tives de protestations. ●

UNIVERSITÉ DE ROME

Des mobilisations tous azimuts...
À l’université la Sapienza, la mobilisation contre la privatisation 
de l’université a rassemblé, professeurs, chercheurs et étudiants…

COLOMBIE

L’université menacée
Protéger les universitaires de la violence.

➔ par Andréa Sambusetti , 
professore associato.  La Sapienza

➔ par Fernando Copello , MCF, à Tours

▼
Si les cours ont repris à la

Sapienza début novembre,
les étudiants continuent

de développer des initiatives
de protestations

▲

POUR EN SAVOIR PLUS …
L’adresse du CDA (coordinamento giovani
accademici) avec des informations utiles :
http://cga.di.uniroma1.it/

Ces derniers mois, des déclarations
publiques allant du Président de la

République jusqu’à un procureur, en
passant par une sénatrice et plusieurs
conseillers municipaux de Bogotá, ont
cherché à incriminer de manière géné-
rale les organisations étudiantes ou cer-
taines parties du corps universitaire, en
leur imputant des liens avec la guérilla.
Relayées par les principaux media du
pays, ces incriminations massives ont
généré une ambiance générale de stig-
matisation politique et sociale de l’insti-
tution universitaire, et en particulier des
universités publiques. Au cours des der-
niers jours, le groupe paramilitaire les
Aigles Noirs a tiré bénéfice de ce condi-
tionnement de l’opinion publique pour
proférer des menaces de mort, physique

ou symbolique, comme l’expatriation, à
l’encontre des étudiants et des profes-
seurs de l’université nationale de Colom-
bie. Dans le passé, non seulement de
telles menaces ont été suivies d’effets
mortels, mais elles ont pu également
aboutir à la mise sous « tutelle » de cer-
taines universités de province par ce type
d’organisations. Plus largement, elles ont
porté atteinte aux libertés de l’université.
La légitimité d’un État repose, entre
autres, sur sa capacité à garantir à ses
citoyens l’effectivité ou l’exercice de
leurs droits fondamentaux. Dans le cas
de l’université, ces garanties doivent
comprendre le respect inconditionnel
de l’autonomie universitaire.
Nous appelons l'État colombien et les
media à cesser définitivement de stig-

matiser le corps universitaire et à sau-
vegarder, chacun dans son domaine
propre, la vie et l'intégrité personnelle de
tous les membres de ce même corps. De
même, nous demandons à la société
colombienne et internationale d'entourer
solidairement les universités publiques et
d'exiger le démantèlement immédiat des
groupes paramilitaires comme les Aigles
Noirs, ainsi que celui des réseaux insti-
tutionnels ou para-institutionnels qui les
soutiennent. L'autonomie et le droit des
communautés académiques à la protes-
tation et à la critique est une valeur fon-
damentale de la démocratie contempo-
raine, et sa méconnaissance entraîne la
consécration définitive du totalitarisme.
Manifestez votre soutien ! suscribolla-
mamientoun@gmail.com

Des aspirations
convergentes
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Quels seront les principaux acteurs de cette manifestation,

comment vont être associés les acteurs culturels locaux, asso-

ciatifs, la population ?

Marseille-Provence 2013 est une cogestion, un coparrainage et
une comaîtrise d’œuvres entre Marseille, le département des
Bouches du Rhône, la région PACA, la communauté d’agglo-
mération toulonnaise, Arles, Aix, Aubagne... des villes moyennes
qui ont une importance culturelle. Nous allons aussi associer les
festivals d’Avignon et d’art lyrique d’Aix en Provence, les Cho-
régies d’Orange, les Rencontres photographiques Arles. Notre
objectif est de préparer en amont, auprès de l’ensemble du tissu

culturel, socioculturel et créatif de cette région,
et nous sommes très attentifs à ce que cela se
fasse en lien étroit avec les populations et
comités de quartier. Nous ne voulons pas que
ce soit une programmation extérieure qui
vienne se plaquer en considérant les popula-
tions comme de simples consommateurs d’une
culture qu’on définirait à leur place. 
Le monde scientifique et universitaire partici-

pera-t-il à ce projet ? 

On a souhaité un lien très étroit avec les universités, les pôles
Aix-Marseille, Toulon, Avignon sont associés à la réflexion et
il y aura beaucoup de choses sur la culture scientifique. Des
projets sont en train de s’élaborer avec des villes comme Gar-
danne mais aussi le centre de Marseille de l’Astronomie. Tout
le pôle culturel universitaire va aussi être mobilisé et associé,
comme l’université d’Avignon qui a une spécialité culture et sur
Aix-Marseille le pôle des enseignements artistiques universitaires
qui concerne cinéma, musique, théâtre. Les universités sont par-
ties prenantes de ce projet et je sais que l’équipe Marseille 2013
a des discussions régulières avec elles. 
Diverses collectivités territoriales sont associées dans ce pro-

jet. N’y a-t-il aucun « conflit d’intérêt » ?

Nous n’avons pas gagné par hasard, c’est un projet qui vient
de loin, en discussion depuis 2 ans, il y a une équipe per-
manente qui y travaille sérieusement. Bien sûr que l’on verra
venir les contradictions, il faut que les collectivités tiennent
le choc au-delà des élections et des clivages. Il y a une
structure avec le président de la chambre du commerce de
Marseille, chaque collectivité est représentée, plusieurs repré-
sentants de l’université... Le partenariat sera un combat per-
manent. En gros le débat sera de savoir si cela sera Marseille
2013 ou Marseille-Provence 2013. Les collectivités ont mis
beaucoup de moyens, l’État finalement a mis aussi des
moyens et on espère bien que les désengagements actuels ne
vont pas nous pénaliser. ●

Propos recueillis par Anne Mesliand et Latifa Rochdi 

« MARSEILLE-PROVENCE 2013 »

Une capitale européenne
régionale et méditerranéenne

Marseille vient d’être choisie pour être « capitale européenne

de la culture » en 2013.

C’est d’abord une labellisation européenne qui a un effet
levier sur l’ensemble des politiques culturelles publiques et aussi
de l’activité créatrice. « Lille 2004 » l’a montré, qui a constitué
un formidable tremplin pour les créateurs et le développement
de politiques culturelles territorialisées pérennisées depuis.
C’est une reconnaissance d’un triple point de vue : l’exis-
tence de cette région, pas seulement Marseille puisque cette
opération s’appelle Marseille-Provence 2013 et porte sur près
de la moitié de la région – 2 200 000 habitants, 200 com-
munes, une dizaine de communautés d’ag-
glomération (ouest et littoral) ; l’existence d’un
grand potentiel de créations, d’une région qui
a une présence culturelle très importante.
Enfin, le fait que Marseille et sa région sont un
carrefour entre l’Europe et le monde médi-
terranéen, le sens de cette labellisation tient
beaucoup à la volonté de construire un
ensemble euroméditerranéen où le dialogue
des cultures se substituerait à ce que certains
appellent le choc des civilisations, essayer de construire un
monde de paix et de dialogue et cela passe forcément par la
culture car elle donne un sens et permet l’échange. 
C’est aussi la reconnaissance de l’existence de très grandes cul-
tures populaires où se sont accumulées des strates de migra-
tions avec une expression multiculturelle très adaptée à cette
volonté de l’échange et du dialogue en Méditerranée. 
Des réalisations architecturales importantes vont voir le

jour, pouvez-vous nous en parler ?

Un certain nombre de grands projets s’inscrivent complète-
ment dans une capitale européenne : le musée des cultures
et civilisations euroméditerranéennes, le MUCEN, un grand
musée ethno-graphique-historique qui sera situé sur le port
de Marseille, financé par l’État, la région et le département.
Le centre régional de la Méditerranée, lui, sera construit par
la région et sera un lieu d’échanges et de rencontres à la fois
culturel, social et économique, situé lui aussi sur le port de
Marseille. L’État et la Région construiront par ailleurs le nou-
veau fonds régional d’arts contemporains (FRAC) ainsi qu’un
pôle théâtral qui va naître dans l’agglomération toulonnaise.
À cela le projet lui-même de capitale européenne ajoute la
mise sur pied en 2013 de grandes manifestations, expositions,
opérations culturelles et artistiques, ateliers euroméditerra-
néens – près de 300 – créés dans des entreprises, dans des
quartiers populaires où chaque fois des artistes seront mis en
résidence et produiront un travail artistique en lien avec les
populations.

➔ Entretien avec Alain Hayot , vice-président de la Région PACA, délégué à la Culture, à l’Enseignement supérieur et à la Recherche

À l’occasion du choix de Marseille pour être « capitale européenne 
de la culture » en 2013, le vice président de la Région souligne ce que ce
projet peut apporter à la ville mais aussi à sa Région, dans une démarche de
développement culturel et social, de coopération et de dialogue interculturel.
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En ouverture, Jean Fabbri, secrétaire
général, est intervenu sur la situation

actuelle dans l’enseignement supérieur
et l’avalanche de mesures ministérielles :
suppression d’emplois malgré des enga-
gements contraires, négation de la collé-
gialité dans les activités d’enseignement et
de recherche au profit d’une concurrence
dans l’excellence, nécessité de commu-
niquer davantage avec les collègues afin
de se mobiliser et de jouer un rôle impor-
tant au sein des instances électives (CAP,
conseils) pour la défense de nos statuts.
Un riche débat, animé par François
Beney et Gérard Tollet, concernant les
dangers de la loi LRU a ensuite eu lieu,
mettant en lumière, si besoin était, les
effets délétères de celle-ci. La question
de la mastérisation et les résistances
nombreuses qu’elle suscite a également
été évoquée grâce à la participation de
membres actifs du collectif FDM (Martine
Gest et Jean Delamander). Les ensei-
gnements de ces échanges sont clairs : il
faut mettre en échec les logiques concur-

Alain Policar a ensuite rappelé l’impor-
tance des élections professionnelles du
2 décembre pour lesquelles le SNESUP
a présenté des candidatures dans un

très grand nombre
d’académies. Il a fait
état du calendrier
annuel des CAPN
agrégés. Il a évoqué
les nouveaux cri-
tères d’avancement
d’échelon, rappelé
l’extrême difficulté
de l’accès au corps
des agrégés par liste

d’aptitude et critiqué les effets de l’actuel
barème de la hors classe. G. Tollet a
rappelé le rôle de nos élus dans les
CAPA des certifiés, notamment pour
l’avancement et la hors classe. Noël Ber-
nard, enfin, a insisté sur le rôle des CTP,
nouvellement installés, dans la gestion
des personnels au niveau de l’établisse-
ment, y compris pour les enseignants de
second degré.  ●

rentielles favorisées par une dérégle-
mentation généralisée des statuts et des
missions de l’ensemble des enseignants
dans l’enseignement supérieur, mais
aussi par la nouvelle
gestion budgétaire
des établissements
basée sur la compé-
titivité. Pour cela, il
faut qu’émergent
d’autres solutions de
nature à solidariser
les collègues.
L’après-midi a été en
premier lieu consa-
crée à la question des salaires et des
retraites. G. Tollet a rappelé l’impor-
tante dégradation de notre pouvoir
d’achat et notre revendication d’incor-
porer les primes aux salaires. Les pro-
positions de retarder l’âge limite de
départ à 70 ans comme celles d’aug-
menter le nombre d’annuités ou encore
d’accepter les retraites additionnelles ont
été vivement dénoncées.

Assemblée générale « second degré »
du 14 novembre 2008

Une rencontre, désormais régulière, d’une grande utilité.

▼
Il faut mettre en échec

les logiques concurrentielles
favorisées par une

déréglementation généralisée
des statuts et des missions de
l’ensemble des enseignants

▲

➔ par François Beney, Alain Policar et Gérard Tollet
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